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SYNTHESE DE L’ACTIVITE GESTION DES DECHETS 

Contexte LOCAL : 

 Ambert Livradois Forez Communauté de Communes (ALF) gère en régie directe, par l’inter la collecte 

des Ordures Ménagères et du tri sélectif sur 58 communes soit une population municipale de 27 583 

habitants (population municipale N+1 au 1er janvier 2020) sur un territoire de 1 237 km² (selon l’INSEE). 

 La compétence traitement a été transférée totalement au VALTOM depuis le 1er janvier 2014 avec la 

mise en service de l’unité de valorisation énergétique de VERNEA situé à Clermont Ferrand. 

Population : 

 

 

 

 Selon les chiffres INSEE au 1er janvier 2019, la population du territoire de Ambert Livradois Forez est 

de 27 583 habitants au lieu de 27 606 habitants (en 2018) soit une baisse de 0,08 %. En 10 ans la population 

a baissé de 2,82 %. 

 La population est composée de 13 052 foyers (INSEE 2016) composés de 2,1 personnes en moyenne. 

12 000 personnes environ vivent dans les bourgs. 

15 000 personnes vivent dans les villages/hameaux. 

 Outre la baisse globale de la population, on observe un vieillissement de la population (36 % a 60 ans 

et plus). 

 Enfin, on observe globalement une tendance à l’augmentation de la population dans les communes 

situées autour d’Ambert et proche de la Dore, et une baisse de population sur les communes excentrées. 

 33 % de l’habitat est de l’habitat secondaire ce qui fait que ALF est classée en typologie « Autres 

touristiques ».  

8% de l’habitat est de l’habitat collectif. 

Ces observations et évolutions ont des conséquences sur les activités de collecte des déchets. 

Année Population municipale 

N+1 

1996 29 537 

2000 28 536 

2005 29 993 

2010 28 386 

2015 27 921 

2016 27 823 

2017 27 618 

2018 27 606 

2019 27 583 
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Contexte réglementaire NATIONAL 

Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte 

 La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) publiée au Journal Officiel 

du 18 août 2015, ainsi que les plans d’action qui l’accompagnent visent à permettre à la France de contribuer 

plus efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique et à la préservation de l’environnement. 

Les objectifs et mesures de la loi en matière déchets : 

• Réduire de 50 % la quantité de déchets mis en décharge à l’horizon 2025 et découpler 

progressivement la croissance économique et la consommation de matières premières. C’est à dire 

réduire de 30% les quantités de déchets non dangereux non inertes admis en installation de stockage 

en 2020 par rapport à 2010 et de 50% en 2025. 

• Interdiction de la mise sur le marché des assiettes, verres et gobelets jetables de cuisine pour la 

table en plastiques (sauf ustensiles compostables en compostage domestique et biosourcés) à partir 

du 1er janvier 2020. 

• Hiérarchie des modes de traitement : privilégier la réutilisation, puis le recyclage, et éviter 

l’élimination, permet d’économiser des ressources, dans le cadre de la transition vers une économie 

circulaire.  

• Valoriser sous forme de matière 55% des déchets non dangereux non inertes en 2020 et 65% en 

2025. 

• Valoriser sous forme de matière 70% des déchets du secteur du bâtiment et des travaux publics en 

2020. 

• Economie circulaire 

 Cette transition vise à dépasser le modèle économique linéaire consistant à extraire, fabriquer, 

consommer et jeter en appelant à une consommation sobre et responsable des ressources ... 

 - Promouvoir la conception écologique des produits  

 - Privilégier la prévention de la production et le réemploi des produits 

 - Allonger la durée de vie des produits 

 - Prévenir l’utilisation des ressources et la hiérarchisation dans leur utilisation en tenant compte de 

leur cycle de vie. 

 

LOI ANTIGASPILLAGE 2020 

Sortir du plastique jetable : fin progressive de tous les emballages en plastique, développement des 

solutions de vrac, interdiction de plusieurs objets en plastique du quotidien, … 

Mieux informer les consommateurs : obligation d’informer sur la garantie légale de conformité, 

déploiement d’un identifiant unique pour un tri plus efficace, harmonisation de la couleur des poubelles, … 
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Agir contre le gaspillage et pour le réemploi solidaire : interdiction de la destruction des invendus-non 

alimentaires, vente des médicaments à l’unité, fin de l’impression systématique des tickets de caisse, … 

Agir contre l’obsolescence programmée : appliquer un indice de réparabilité dès 2021, mettre en place un 

indice de durabilité, favoriser l’utilisation de pièces détachées, … 

Mieux produire : optimisation de la gestion des déchets du bâtiment, mise en place d’un système de 

bonus-malus pour encourager les produits respectueux de l’environnement, extension de la responsabilité 

des industriels dans la gestion de leurs déchets en créant de nouvelles filières, … 

 

LOI BIODECHETS 

 Les biodéchets sont constitués des déchets alimentaires et des autres déchets naturels 

biodégradables.  

 D’ici 2024, chaque citoyen devra avoir à sa disposition une solution lui permettant de ne pas jeter ses 

biodéchets dans les ordures ménagères résiduelles, afin que ceux-ci ne soient plus éliminés, mais valorisés.  

 La collectivité territoriale définit des solutions techniques de compostage de proximité et/ou de 

collecte séparée des biodéchets et un rythme de déploiement adaptés à son territoire.  

 Ces solutions peuvent être, de manière complémentaire, le déploiement de la gestion de proximité 

des biodéchets, par le développement du compostage domestique (déploiement de composteurs 

individuels) ou du compostage partagé (déploiement de composteurs de pieds d’immeuble, de quartiers, ou 

encore en établissement), et le déploiement de la collecte séparée des biodéchets via une collecte 

supplémentaire à mettre en œuvre. 

 En 2018, le VALTOM a lancé une étude appelée STDGO (Schéma Territorial de Gestion des Déchets 

Organiques) qui a pour objectif de fixer la politique départementale de gestion des biodéchets à l’horizon 

2024 (objectifs, solutions techniques, enjeux financiers). 

 ALF a commencé en 2018 à définir son SLDGO (Schéma Local de Gestion des Déchets Organiques) 

qui a pour objectif de définir localement (territoire ALF) la politique de gestion des biodéchets et déchets 

verts. 

 

PLP / CODEC : réduction de - 7 % et – 10% d’ici 2020 

 L'élaboration des programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) 

est obligatoire depuis le 1er janvier 2012, conformément à l'article L. 541-15-1 du code de l'environnement. 

Le SIVOM d’Ambert en a signé un en 2011 en partenariat avec l’ADEME afin de réduire de 7% sur 5 ans les 

déchets sur le territoire. Cet objectif a été atteint fin 2016.  
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 A partir du 1er janvier 2018, Ambert Livradois Forez s’est engagé conjointement avec le VALTOM 

dans un Contrat d’Objectifs Economie Circulaire (CODEC) afin de réduire les déchets de 10% d’ici 2020 par 

rapport à l’année 2010. 

 Ce CODEC, à destination des collectivités à compétence déchets ou développement économique 

répond à 3 axes : 

 - Animer un projet et mobiliser des acteurs, 

 - Développer l’économie circulaire sur son territoire par la mise en œuvre d’actions de réduction 

des déchets et d’économie de ressource, 

 - Connaître et suivre les impacts environnementaux, économiques et sociaux. 

 

DECRET 5 FLUX 

 La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte encourage la lutte contre les 

gaspillages, la réduction des déchets à la source, leur tri et leur valorisation. Dans le prolongement de cette 

loi, le décret n° 2016-288 du 10 mars 2016 fait obligation aux producteurs et détenteurs de déchets 

(entreprises, commerces, administrations, collectivités...) de trier à la source 5 flux de déchets, afin de 

favoriser la valorisation de ces matières : 

• papier/carton, 

• métal, 

• plastique, 

• verre 

• bois, 

 Un point spécifique est porté aux déchets de papiers de bureau.                             
 
 Tous les producteurs et détenteurs de déchets sont concernés qu’ils soient collectés : 

- par un prestataire privé, 
- par le service public et qui génèrent plus de 1 100 litres par semaine de déchets tous 
confondus. 

 

EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI 2022 et 100% plastiques recyclés d’ici 2030 

 Actuellement seul un quart des emballages plastique mis sur le marché est recyclé. A l’horizon 2022, 

les consignes de tri des emballages plastiques doivent être étendues à tous les plastiques ce qui va induire 

une extension des consignes de tri et une adaptation des centres de tri qui doivent augmenter leur capacité 

pour traiter le volume supplémentaire. 

 D’ici 2030, 100% des plastiques devront être recyclés. 

 Par une délibération en date du 5 décembre 2018, le Conseil Communautaire d’ALF s’est engagé à 

mettre en place l’extension des consignes de tri à partir du 1/1/2021. 
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 Les conditions techniques et économiques fixées par CITEO (éco organisme en charge du recyclage 

des emballages ménagers) pour passer à l’extension des consignes de tri font que le traitement des 

emballages ménagers ne pourra plus être réalisé par le centre de tri local (CLAUSTRE ENVIRONNEMENT). 

 Le VALTOM (en charge du traitement des déchets) va donc lancer dès 2019 un appel d’offres 

départemental afin d’identifier un nouveau prestataire de tri qui aura en charge le traitement (tri) de 

l’ensemble des emballages ménagers du territoire VALTOM. 

 

25 millions de français à la TARIFICATION INCITATIVE d’ici 2025 

 La LTECV prévoit que les collectivités territoriales progressent vers la généralisation d’une tarification 

incitative en matière de déchets, avec pour objectif que quinze millions d’habitants soient couverts par cette 

dernière en 2020 et vingt-cinq millions en 2025. 

 En 2018, par l’intermédiaire d’un groupement de commande du VALTOM, ALF s’est engagé dans 

une étude de préfiguration pour l’instauration d’une tarification incitative. Un bureau d’étude a été choisi 

pour mener en 2019 et 2020 une étude pour identifier différents scénarios pouvant mener à une 

tarification incitative. Cette étude pourra aussi montrer des pistes techniques et économiques de 

modernisation du service d’enlèvement des déchets et de son financement. 

Loi de finances 2019 

 Fin 2018, la loi de finances 2019 a été présentée et fait apparaitre des évolutions notoires quant aux 

montants de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes). La trajectoire 2019-2025 du montant fixé 

pour la TGAP laisse apparaitre une forte hausse de celle-ci dans les années à venir. 

Pour rappel, la TGAP est appliquée à la tonne pour les déchets non recyclables que sont : 
- Les ordures ménagères, 
- Les encombrants/tout venant issus des déchetteries. 

 
Entre 2019 et 2025, la TGAP sur : 

- l’incinération (valorisation énergétique) va augmenter de 500 %, 
- l’enfouissement (mise en décharge) va augmenter de 270 %. 

Pour chaque usager, l’enjeu financier est important et doit donc conduire chacun vers plus de 

recyclage (tri des emballages, compostage des biodéchets) pour pouvoir maitriser les coûts. Sans tri 

supplémentaire la facture va exploser (entre 10 et 20 euros supplémentaires par habitant dès 2025) ! 
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Toutes les actions engagées par le service Déchets d’Ambert Livradois Forez doivent 

contribuer à atteindre les objectifs réglementaires pré-cités et maîtriser les coûts.   

 

Ambert Livradois Forez a une politique de gestion et de prévention des déchets 

ambitieuse. Cette politique est relayée par la presse locale VOIR ANNEXE 2. 

 

 

 

 

  



AMBERT LIVRADOIS FOREZ RAPPORT D’ACTIVITE 2019 

 
9 

Organisation du service 2019 : 

Personnel : 

• Collecte (atelier compris) :  

o Ordures ménagères : 16 agents 

o Tri : 3.5 agents 

o 6 roues : 2.5 agents 

o Atelier mécanique : 2 agents 

• Déchetteries : 7 agents (5.4 ETP) 

• Agents polyvalents (déchetteries, collecte, communication, ménage, …) à temps partiel : 4.5 agents 

• Prévention des déchets et communication : 4 agents 

• Traitement (exploitation pour le compte du VALTOM) : 2.5 agents 

• Encadrement du service : 3 agents 

 Pour le service collecte (et exceptionnellement en déchetterie), les absences du personnel (périodes 

de congés, maladies) sont compensées par du personnel intérimaire, mis à disposition par l’association 

d’insertion Coup de Main.  

 En 2019, le coût d’utilisation du personnel intérimaire a été 33 000 euros (45 000 en 2017, 36 000 en 

2018). 

Matériel roulant : 

• 10 Bennes ordures ménagères pour la collecte.  

• 3 Poids lourds amplirolls (bras de levage) pour l’exploitation des déchetteries (+ 1 autre pour le 

traitement VALTOM qui est parfois utilisé pour les déchetteries). 

• 1 fourgon utilitaire diesel. 

• 1 véhicule léger utilitaire diesel. 

• 1 Nissan Leaf électrique 

• 1 Nissan e-NV 200 7 places électrique 

• 2 Nissan e-NV 200 pick-up électrique 

• 1 véhicule 3.5 t camion benne type « espaces verts » (livré en décembre 2019) 

• 1 vélo électrique 

• + de 10 000 bacs roulants (jaunes et verts). 

409 107 kilomètres parcourus par nos véhicules en 2019 (260 000 km pour les bennes à ordures et 93 000 

km pour les camions amplirolls des déchetteries). 

175 700 litres de gazole consommés en 2019 
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Modalités d'exploitation du service : 

Nature de l’activité Mode de gestion 

Collecte ordures ménagères Régie directe 

Collecte sélective Régie directe 

Déchetteries Régie directe 

Stockage Régie directe 

Quai de transfert Régie directe 

Transport de déchets Prestation privée 

Tri Prestation privée 

 

Chiffres globaux liés aux déchets : 

En tonnes  2010 2017 2018 2019 

Déchets valorisés  

(recyclage, valorisation énergétique) 

Sont compris (70% des OMR lorsque 

celles-ci sont incinérées, la collecte 

sélective, le verre et les flux de 

déchèterie hors encombrants) 

5 650 10 888 11 940  12 086 

Déchets non valorisés* 

(mis en décharge) 

9 562 3 551 3 350 3 252  

TOTAL 15 212 14 439 15 290 15 338 

Taux de valorisation 

(énergétique et matière) 
37% 75 % 78 % 79 % 

Taux de valorisation matière            

(= recyclage) 
NC 42.8 % 45 % 49.3 % 

* Depuis 2015 les OMR ne sont plus enfouies, il ne reste que les encombrants 

 

Traitement (ISDND) :  

 

  Depuis 2014, la compétence traitement des déchets a été transférée au VALTOM qui a ainsi pris en 

charge le traitement des déchets issus : 

- de la collecte (incinération des ordures ménagères et tri sélectif des emballages),  

- des déchetteries (recyclage des différents flux valorisables), 

- des déchets industriels et non recyclables des déchetteries (enfouissement). 

 

  Le financement de la compétence traitement prise en charge par le VALTOM a lieu de 2 manières 

différentes et additionnelles : 
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- un prix à la tonne différent pour chaque flux de déchets, 

- une contribution financière par habitant. 

  Les adhérents du VALTOM (les différents EPCI de collecte) ont convenu ensemble de la mutualisation 

du transport des déchets afin que les petits EPCI les plus éloignés ne soient pas trop impactés par les coûts 

de transport des déchets jusqu’au site de VERNEA. 

  Dans le cadre du transfert de la compétence traitement, l’installation de stockage (ISDND) et le 

personnel du Poyet ont été mis à disposition du VALTOM.  

 

  Ambert Livradois Forez gère/exploite donc pour le compte du VALTOM les opérations de traitement 

des déchets suivantes : 

• Exploitation générale du site du Poyet (accueil, gestion des apports, entretien, …), 

• Gestion du quai de transfert des ordures ménagères (pour acheminer les ordures ménagères à 

VERNEA), 

• Exploitation du casier d’enfouissement des déchets (triés, non fermentescibles) : 

- Apports des industriels : DAE (déchets d’activités économiques) 

- Apports d’Ambert Livradois Forez : encombrants provenant des déchetteries 

• Exploitation du casier d’amiante 

• Exploitation des différents équipements : torchère pour les biogaz, station d’épuration, pont bascule, 

portail de détection de la radioactivité, … 

  

 Fin 2019, des travaux ont repris afin de préparer le site (couverture finale des anciens casiers, et 

aplanissement) au futur projet photovoltaïque (voir ci-dessous) et permettre l’exploitation de la 2ème partie 

du casier en exploitation. 

En réponse aux enjeux de la loi de la transition énergétique, le Valtom, poursuit la valorisation de ses 

sites de traitement des déchets.  

 Dans ce cadre, l’installation de stockage d’Ambert a été choisie pour l’installation d’une centrale 

photovoltaïque sur les parties réhabilitées (anciens casiers recouverts).  

 La société SERGIES a été retenue, lors d’un appel à projet, pour réaliser les différentes études, 

financer, installer et entretenir les panneaux photovoltaïques. Ce projet s’inscrit dans un partenariat global 

entre SERGIES et le VALTOM visant le développement d’autres projets semblables tout en impliquant les 

collectivités et les citoyens (projet participatif). 

 Le permis de construire a été accepté le 24/12/2018.  

 L’emprise au sol de l’installation sera de 2,5 ha pour une puissance de 2 177 KWc afin de produire 

annuellement une énergie de 2 525 MWh/an.  

 La Commission de Régulation de l’Energie a validé le projet durant l’été 2019.  

 Les travaux devraient débuter à l’automne/hiver 2020, pour une mise en service à mi-2021. 
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  A compter du 1er janvier 2021, le quai de transfert devra accueillir la gestion du flux de la 

collecte sélective des emballages en conséquence de la mise en place de l’Extension des Consignes de Tri.  

 

  L’année 2020 devra permettre de choisir les solutions techniques adéquates pour la gestion de cette 

nouvelle activité.  

 

 

 Toutes les dépenses liées à l’exploitation de l’ISDND sont remboursées à Ambert Livradois Forez par le 

VALTOM. 

 

INCIDENT : 

Le 8 août 2019, un incendie s’est déclaré sur l’ISDND en fin de journée. La présence de l’agent de déchetterie 

sur la déchetterie a permis une réactivité très rapide. La cause n’a pas pu être définie et aucuns dégâts sont 

à déplorer grâce notamment à la couverture en argile des bords du casier réalisée à l’avancement de la 

montée des déchets. 

 

TABLEAU des APPORTS de Déchets à l’ISDND d’Ambert : 

  TONNAGE APPORTEURS 

ENCOMBRANTS 1 225 
Particuliers du territoire ALF via les 

déchetteries 

DECHETS RESIDUELS SERVICES MUNICIPAUX 14  

TERRE, CAILLOUX 1 230 Déchetteries, OGF 

DECHETS D'ACTIVITES ECONOMIQUE TRIES 6 988 
Claustre, Vacher, Pic Récupération, Veolia 

Eau, Unifrax, Smurfit Kappa 

DECHETS D'ASSAINISSEMENT 130 Unifrax, Veolia Eau 

DECHETS MENAGERS STABILISES ISSUS DU POLE 

MULTIFILIERES DE VALORISATION 
0 Vernéa 

REFUS DE BROYAGE AUTOMOBILE 927 Praxy Issoire 

DECHETS D'ESPACES VERTS 1 467 Communes et paysagistes 

FIBRE CERAMIQUES ASSIMILE AMIANTE 110 
Unifrax, ALARA Dépollution, particuliers, 

ville de Thiers 
AMIANTE (= AES et amiante) 6 

Tonnage Total reçu sur l’ISDND 12 097  
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LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

Modalités de collecte : 

• Les ordures ménagères (non recyclables) sont collectées dans les bacs VERTS. 

 

• Conformément au règlement de collecte : 

- Les habitants des bourgs peuvent bénéficier d’une collecte en PORTE à PORTE chaque 

semaine (C1). Chaque habitation est alors équipée d’un bac individuel 240 litres (ou 

certains vieux bacs de 120 litres). 

Les bacs doivent être présentés à la collecte, la veille au soir, en bordure de voirie 

principale. 

- Les habitants des villages excentrés des bourgs bénéficient d’une collecte en Point 

d’Apport Volontaire (PAV) de manière hebdomadaire (C1) ou une fois tous les 15 jours 

(C0.5). Les bacs d’apport volontaire sont des bacs de 660 litres. Leur utilisation est 

collective. 

 

• Environ 9000 bacs à ordures ménagères sont disséminés sur le territoire (6000 bacs de 660 litres et 

3000 bacs individuels).  

 

• Des conteneurs sont aussi mis à disposition pour l’ensemble des manifestations publiques ou 

associatives. 

 

• 31 tournées de collecte à 2 agents (1 chauffeur et 1 ripeur, sauf 2 tournées qui ont 2 ripeurs) qui ont 

lieu toute l’année (sauf 1er mai, Noel et Jour de l’An) entre 5 h et 12h.  

 

En moyenne, les tournées font 114 km (35 km la plus courte à 145 km la plus longue) et 

collectent 3.9 tonnes. 

 

178 000 kilomètres parcourus en 2019 pour collecter les ordures ménagères. 

 

• Outre les 58 bourgs des communes, ce sont 1600 villages/hameaux qui sont desservis par des bacs 

d’ordures ménagères. Ce morcellement génère des coûts de collecte importants. Par ailleurs, la 

structure de nos villages/hameaux obligent nos camions à des manœuvres délicates, et pour certains 

lieux nous oblige à avoir des camions spécifiques, à voies étroites, c’est-à-dire des camions moins 

larges que des camions traditionnels. 

 

Les conditions hivernales (gel et neige) ne facilitent pas non plus le travail des équipages sur les 

routes et chemins étroits. Ces conditions génèrent des accidents de circulation de nos véhicules. 

 

Les aménagements sur lesquels se trouvent les conteneurs ont aussi une grande importance dans la 

gestion du service de collecte et la protection de la santé de nos agents. Ces aménagements sont à 

la charge des communes, et beaucoup ne sont encore pas conformes avec les exigences minimales 

que le service déchets de Ambert Livradois Forez impose. 
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• Coût de collecte : 1 tonne de déchets collectée coûte, avant transfert/transport et incinération, 

environ 196 euros HT/tonne. Ce montant est très élevé et s’explique par la géographie locale et 

l’éparpillement de l’habitat. 

Chaque camion parcourt en moyenne 30 kilomètres pour collecter une tonne d’ordures ménagères 

soit 35 kg par kilomètre parcouru ! 

 

• Les bennes à ordures acheminent les ordures ménagères collectées au Quai de Transfert du VALTOM 

situé sur le site de l’ISDND du Poyet. Les ordures sont déversées dans des semi-remorques à fond 

mouvant qui sont acheminés à VERNEA (coût de transfert/transport : 11.43 HT/tonne). 

 

Résultats / tonnages : 

En tonnes  2010 2017 2018 2019 

Ordures 

ménagères 

collectées 

7 166 6 211 6 223 5 971 

254 kg/hab 224 kg/hab 225 kg/hab 216 kg/hab 

Soit une baisse de 4 % des tonnages ordures ménagères collectés entre 2018 et 

2019. Entre 2010 et 2019, la baisse est de 16,7% ce qui est très significatif et est un 

très bon résultat dans le cadre de notre politique de réduction et des objectifs fixés 

avec l’ADEME. 

La moyenne nationale de production d’ordures ménagères par an et par habitant est d’environ 261 

kg/hab/an.  

 

 

Années 
Tonnage 

d'OM 
Evolution 

2004 8 327 -11,0% 

2005 8 140 -2,2% 

2006 8 213 0,9% 

2007 7 837 -4,6% 

2008 7 396 -5,6% 

2009 7 257 -1,9% 

2010 7 166 -1,3% 

2011 7 187 0,3% 

2012 7 101 -1,2% 

2013 6 806 -4,2% 

2014 6 511 -4,3% 

2015 6 563 0,8% 

2016 6 293 -4,1% 

2017 6 211 -1,3% 

2018 6 223 0,2 % 

2019 5 971 - 4% 
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Evolution du coût des OM entre 2015 et 2019

Coûts (données COMPTACOUT en euros HT) : 

Une tonne d’ordures ménagères coûte donc environ : 

• 197 euros à collecter, 

• 11 euros à transporter jusqu’à VERNEA, 

• 144 euros à traiter à VERNEA, 

• Autres petits coûts et recettes 

 

COUT Total tonne OM = 398 euros HT la tonne. 

 

Au vu de la production d’ordures par habitant, on peut en déduire que les ordures ménagères coûtent 86 

euros HT /an/hab. 

 

 

Année Coût 

2015 329,00 € 

2016 330,00 € 

2017 349,00 € 

2018 355,00 € 

2019 398,00 € 

 

 

 

 

Le coût des Ordures Ménagères non recyclables ne fait qu’augmenter en raison de la hausse constante des 

charges liées à la collecte, et à la hausse exponentielle de la TGAP fixée par l’Etat (de 3 euros/tonne en 

2019 elle va augmenter à 15 euros/tonne en 2025). 

Objectifs / Projets :  

 La quantité d’ordures ménagères collectée, au vu des tarifs, et des objectifs environnementaux 

nationaux et internationaux, doit encore diminuer. Pour la faire diminuer, il convient de tout mettre en 

œuvre pour inciter les usagers à ne pas jeter de matières recyclables aux ordures ménagères. 

 En 2018, dans le cadre d’une étude, 4 tournées de collecte des ordures ménagères ont été 

caractérisées. Il ressort de l’analyse les éléments suivants concernant la composition de nos ordures 

ménagères : 
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 Seules 30 % des ordures ménagères incinérées en 2019 sont de « vraies ordures ménagères non 

recyclables » 

 70 % du contenu de la poubelle ordures ménagères « moyenne » ALF est recyclable, en voici la 

composition : 
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• Le passage à l’extension des consignes de tri sera effectif dans le courant de l’année 2021. Cette 

évolution de la collecte du tri sélectif « 100% des emballages au bac jaune » permettra de détourner 

du bac d’ordures ménagères vers le bac jaune, tous les déchets plastiques aujourd’hui non 

recyclables (films, pots, barquettes). C’est un enjeu d’environ 800 tonnes par an ! 

 

 

• La politique de gestion des ORDURES MENAGERES va donc continuer de s’orienter sur : 

 

o Faire réaliser systématiquement le tri des emballages recyclables et du verre par les usagers.  

Pour cela, un nouveau règlement de collecte, prévoyant des moyens coercitifs, sera proposé 

à la validation du Conseil Communautaire en 2020 afin de rappeler et obliger à la 

réalisation du tri sélectif par tous ! 

D’ici la mise en application du nouveau règlement de collecte, des analyses du contenu des 

poubelles ordures ménagères seront menées, afin d’identifier des non trieurs, et un courrier 

strict de rappel de l’obligation du tri sélectif leur sera envoyé. 

 

o Détourner les BIO DECHETS du flux d’ordures ménagères (préparations de repas, restes, 

déchets verts). Ces déchets lourds (31% du poids total des ordures ménagères) peuvent et 

doivent être détournés des ordures ménagères (préparation de la loi BIODECHETS applicable 

au 1/1/2025).  

Le VALTOM a lancé en 2018 une étude pour l’élaboration d’un Schéma Territorial de Gestion 

des Déchets Organiques (STGDO).  

Un Schéma Local de Gestion des Déchets Organiques a été établi en 2019 et sera mis en 

application dès le 1/1/20 pour 5 ans. Voir annexe 1 

 

• Fin 2018, ALF s’est engagé dans une étude de préfiguration pour la mise en place d’une tarification 

incitative. Le bureau d’étude AJBD a rendu fin 2019 les conclusions de la phase 1 qui consistait à 

analyser la situation actuelle du service de Gestion des Déchets. Durant le premier semestre 2020, 

l’analyse de 3 scénarios (phase 2) sera présentée, et ces scénarios pourront être mis à la décision 

du conseil communautaire à l’automne. 

Les conclusions de cette étude (phase 3 : analyse fine du scénario choisi) seront rendues fin 2020, 

et montreront : 

o l’opportunité ou non de s’engager dans une réforme du financement du service, qui amène 

à plus de tri et moins de déchets produits, 

o la nécessité de s’engager dans une optimisation/refonte de la collecte des déchets. 
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LA COLLECTE DU TRI SELECTIF - EMBALLAGES 

RECYCLABLES 

Modalités de collecte : 

• Les emballages recyclables sont collectés dans les bacs et sacs JAUNES. 

 

• La collecte s’organise comme suit : 

-  les habitants de 13 gros bourgs (10 500 habitants environ au total) bénéficient d’une 

collecte en PORTE à PORTE chaque semaine (C1) ou 1 fois tous les 15 jours (C0.5). Chaque 

habitant de ces bourgs peut récupérer gratuitement des sacs jaunes en mairie ou en 

déchetterie. 

Les sacs doivent être présentés à la collecte, la veille au soir, en bordure de voirie 

principale. 

- Les habitants des autres bourgs et des villages excentrés des bourgs (17 000 habitants 

environ) bénéficient d’une collecte en POINT d’APPORT VOLONTAIRE de manière 

hebdomadaire (C1) ou bimensuel (C0.5). Les bacs d’apport volontaire sont des bacs de 

660 litres. Leur utilisation est collective. 

 

• 350 000 sacs jaunes environ sont utilisés et collectés chaque année. 

 

• 1 549 bacs jaunes sont disséminés dans les bourgs, villages, déchetteries, commerçants, pour 

récupérer les emballages recyclables. 

 

BILAN POINTS TRIBILAN POINTS TRIBILAN POINTS TRIBILAN POINTS TRI    au 1/1/20au 1/1/20au 1/1/20au 1/1/20    

Type                                             
Point TRI 

Nombre                                                                     
Point TRI 

Colonnes 

à verre 

Bacs 

jaunes 

PAV Village 435 2236 819 

PAV Bourg 96 71 248 

PAV Bourg 

(pour stocker sacs de tri) 
90 26 171 

PAV Service Public 60 5 145 

PAV Association 3 0 4 

Commerce / Professionnel 134 4 162 

BILAN BILAN BILAN BILAN     818818818818    333342424242    1111    549549549549    
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• 7 tournées de collecte à 1 agent (chauffeur/ripeur) 

3 tournées à 2 agents (1 chauffeur et 1 ripeur) 

2 tournées à 3 agents (1 chauffeur et 2 ripeurs) qui ont lieu toute l’année (sauf 1er mai, Noël et Jour 

de l’An) soit entre 5h et 12h soit entre 12h et 19h. 

En moyenne les tournées de tri sélectif : 

- Parcourent 143 km, 

- Collectent 2.5 tonnes d’emballages/papiers, 

- Soit 18 kg/km parcouru. 

80 000 kilomètres parcourus chaque année pour collecter les emballages recyclables. 

 

• Outre les 58 bourgs des communes, les déchetteries, certains commerçants et établissements publics 

(écoles, collèges, lycées, administrations, …) ce sont un peu plus de 400 villages/hameaux qui sont 

desservis par un Point d’Apport Volontaire (PAV) pour les emballages recyclables.  

L’objectif fixé est d’équiper environ 1 village sur 3 en bacs jaunes, en partant du principe qu’il est 

souhaitable d’avoir au moins 15 habitants à l’année dans le village. 

 

• Coût de collecte : chaque tonne de déchets collectée coûte, avant tri et revente des matériaux, 

environ 174 euros HT/tonne. 

 

• Les bennes à ordures acheminent les emballages recyclables collectés au Centre de Tri privé 

CLAUSTRE ENVIRONNEMENT situé à Marsac en Livradois. Les emballages recyclables sont déversés 

au sol et pris ensuite en charge par la chaîne de tri. Une fois triés, les matériaux partent chez les 

repreneurs ci-dessous : 

Matériau trié Repreneur Adresse (siège social) 

Papiers – carton Papeterie de Giroux 63880 OLLIERGUES 

Briques alimentaires REVIPAC 75015 PARIS 

Bouteilles en plastique PAPREC 75015 PARIS 

Emballages en acier ARCELOR MITAL LA DEFENSE - PARIS 

Emballages en aluminium AFFIMET LA DEFENSE - PARIS 

Journaux – magazines Papeterie de Norske Skog Golbey 88194 GOLBEY 
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Résultats / tonnages : 

En tonnes  2010 2017 2018 2019 

Emballages 

recyclables 

collectés  

(refus de tri inclus) 

 

1 311 

 

1 556 

 

1 620 

 

1 670 

46 kg/hab 56 kg/hab 59 kg/hab 60,5 kg/hab 

Soit une augmentation de 3,1 % des tonnages de TRI collectés entre 2018 et 2019. Depuis 2010 le 

tri a augmenté de 27,4 % ce qui est un résultat tout à fait conforme aux attentes, mais encore insuffisant. 

 

 

Il reste encore 54 kg/hab/an d’emballages recyclables présents dans les 

ordures ménagères !  

Nous recyclons donc seulement 1 emballage sur 2 ! 

La moyenne nationale d’emballages recyclables triés est de 50 kg par an et par habitant (avec les 

refus) sur les 104 kg/an/hab d’emballages produits (source ademe). 
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Refus de TRI : 

Les refus de tri sont les erreurs que les habitants font en jetant leurs déchets dans les bacs/sacs 

jaunes. Ils se caractérisent surtout par des erreurs sur les déchets plastiques car tous les EMBALLAGES 

plastiques ne se recyclent pas pour l’instant (ce qui ne sera plus le cas avec l’Extension des consignes de Tri). 

Les autres erreurs concernent la présence de textile, petits déchets trop petits pour être recyclés, des gros 

objets en plastiques (caissettes, jouets, …), de la ferrailles, … qui sont des erreurs « involontaires » par 

manque de connaissance. 

Nous constatons aussi des erreurs, qui sont réellement de l’incivisme :  verre, sacs d’ordures 

ménagères, cadavres d’animaux, gravats, … 

Le taux de refus observé sur notre territoire a augmenté et se situe à un niveau 

« moyen » (16,9 % en 2019), là où certaines collectivités observent des taux supérieurs à 20% (et 

pour certaines plus de 30%).  On note cependant une forte hausse de celui-ci entre 2018 et 2019, il a presque 

doublé.  

Ce phénomène s’explique : 

 pour partie par une hausse des erreurs de tri « involontaires » liées au fait que l’Extension des 

Consignes de Tri a été mise en place ailleurs en France, et par une hausse des comportements 

inciviques. 

 pour partie par une modification des pratiques au centre de tri. Auparavant, les refus de tri 

faisaient l’objet d’un « sur tri ». Les déchets « sur triés » étaient alors pesés (exclus de nos refus de 

tri) et dirigés dans d’autres filières de recyclage. Ce n’est plus le cas depuis mi 2019, ce qui justifie 

en partie cette hausse. Cependant, il faut considérer le chiffre 2019 comme le réel taux de refus (le 

taux de refus présenté les années précédentes était sous-estimé).  

 

Jeu des bouteilles plastiques : 

Le VALTOM a lancé fin 2018 un jeu sur le tri des bouteilles plastiques afin de sensibiliser les usagers 

et les inciter à trier grâce aux lots mis en jeu. Face au succès rencontré, la communauté de communes a 

décidé de reconduire ce jeu fin d’année 2019.  

Le jeu consistait à glisser un papier dans les bouteilles avec ses coordonnées. 

Cette année encore le succès a été au rendez-vous puisque ce sont 100 600 bouteilles qui ont été 

collectées et triées. 2 343 bouteilles contenaient un bulletin de participation soit 1 bouteille sur 42 (contre 

une bouteille sur 85 l’année précédente). 

3 gagnants ont été tirés au sort et ce sont vu remettre chacun 300€ en bons d’achat dans les 

commerces adhérents à Cité commerce lors de la cérémonie des vœux du président en janvier 2020 à 

Thiolières. 
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Modifications de collecte 2019 : 

Contrat d’objectif CITEO : 

Comme toutes les collectivités adhérentes au VALTOM, Ambert Livradois Forez a contractualisé avec CITEO 

un contrat d’objectifs qui contraint la collectivité à l’atteinte de résultats pour pouvoir obtenir les soutiens 

financiers CITEO.  

Voici les 3 critères fixés par CITEO : 

1- Critère 1 « Performances » (37 000 euros) : Hausse des tonnages de l’année N par rapport 

aux tonnages 2016 

2- Critère 2 « Réalisation d’un plan d’actions annuelles pour le tri » (37 000 euros) 

3- Critère 3 « Engagement pour passer à l’extension des consignes de tri » (37 000 euros) 

En 2019, nous avons obtenu le versement des soutiens des 3 critères au titre de l’année 2018. 

Afin de répondre au critère 2, ALF a réalisé en 2019 : 

* Remplacement de 288 bacs bleus sur les 303 encore existants sur le territoire par des bacs jaunes (pour 

50% nous n’avons remplacé que le couvercle). 

* Ajout de points tri : En 2019 nous avons installés 8 points de tri supplémentaires et équipés 30 

professionnels d’un bac jaune. Quelques PAV sont encore en projet d’installation (en attente des 

communes). On s’aperçoit que la densification du réseau de bacs de tri dans les villages génère de fortes 

hausses des tonnages collectés (1 nouveau point de collecte = 1 tonne par an). Ces nouvelles installations de 

bacs jaunes ont pu se faire sans générer de coûts de collecte majeurs supplémentaires. Il n’est aujourd’hui 

plus possible, et pas « efficient » d’installer un trop grand nombre de points tri supplémentaires. 
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* Action décret 5 flux (voir ci-dessous) 

Aides aux entreprises (et autres) à l’application du décret 5 flux : 

 Depuis mars 2016, le décret 5 flux oblige les producteurs et détenteurs de déchets (entreprises, 

commerces, administrations,) de trier à la source 5 flux de déchets : papier/carton, métal, plastique, verre, 

bois afin de favoriser la valorisation de ces matières.  

Ce décret n’est pas doté de moyens coercitifs, il est donc peu appliqué. Par ailleurs, beaucoup d’entreprises 

ne sont pas informées de ces obligations. Pour ces raisons, ALF a engagé en 2019 un gros travail d’information 

et de sensibilisation :  

• Professionnels : Un courrier d’information a été envoyé à presque 610 entreprises. 365 professionnels ont 

été rencontrés sur l’année par rapport à l’obligation 5 flux. Une petite minorité ne triaient pas leurs déchets 

(12) et 36 ont demandé à être doté d’un bac jaune. 

• Associations : un courrier a été adressé aux 680 associations du territoire ALF. Les consignes de tri et une 

information sur le prêt des gobelets réutilisables ont été jointes. 

• Salle des fêtes : un mail et un courrier d’information ont été envoyés aux 58 communes du territoire pour la 

mise en place systématique du tri lors des locations de salles. 9 communes ont répondu pour avoir les 

consignes de tri, de l’affichage et des sacs jaunes de plus grande capacité. 

 

Adaptation de la collecte à l’Extension des Consignes de tri : 

Début 2019, le cabinet GIRUS a réalisé une étude (2341 euros) pour mesurer l’impact de la future extension 

des consignes de tri sur le service de collecte. 

Une analyse fine des hausses de tonnages a donc été menée, et nous a permis de mesurer commune par 

commune les adaptations à réaliser dans le cadre du passage à l’extension des consignes de tri. 

Il ressort de cette étude les résultats suivants : 

- 33 points de collecte sont d’ores et déjà à adapter car débordants à l’année, 

- 96 points de collecte sont à adapter car débordant chaque été, 

- 35 points de collecte supplémentaire sont à installer afin d’atteindre les règles de 

dotation définies (26 litres de stockage tri par semaine et par habitant, 1 point tri pour 3 

villages). 25 communes sont concernées. 

Des contacts ont été pris avec les communes pour ajouter les points tri supplémentaires, ou adapter certains 

points existants. 

Le passage à l’extension des consignes de tri présente beaucoup d’incertitudes quant aux hausses de volumes 

à collecter : 

- Le flux représente environ 30% en volume supplémentaire par rapport aux emballages 

traditionnels, 

- Une partie de ce flux se trouve déjà dans les bacs jaunes et est aujourd’hui traitée comme 

refus de tri, mais sous quelle proportion ? 
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- Il pourra être nécessaire de créer une voire deux tournées de collecte supplémentaire (à 

effectif constant) en 2021. 

Coûts (données COMPTACOUT en euros HT) : 

Une tonne de TRI à collecter coûte donc : 

• 174 euros à collecter, 

• 191 euros à trier/séparer les déchets, 

• 58 euros gains pour la revente des matériaux, 

• 210 euros de soutiens de l’Eco organisme (provenant de la taxe sur les emballages), 

• Autres petits coûts 

• COUT TOTAL tonne TRI = 154 euros HT la tonne. 

Au vu de la production d’emballages par habitant, on peut en déduire que les emballages recyclables coûtent 

9.3 euros HT/an/hab. 

Objectifs / Projets :  

 Il est facilement observable qu’au vu des chiffres présentés ci-dessus il est préférable de recycler les 

emballages que de les jeter avec les ordures ménagères. 

 La politique de gestion des EMBALLAGES RECYCLABLES va donc s’orienter, dans le cadre du contrat 

d’objectif CITEO, et de la future Extension des Consignes de tri, sur : 

• La réalisation systématique du tri des emballages recyclables. Pour ce faire, de la communication de 

proximité en porte à porte sera engagée et poursuivie pour les secteurs « moins trieurs ». 

• Identifier les points tri au remplissage trop faible et intervenir en porte à porte. 

• Identifier les points tri en sur remplissage pour adapter la fréquence ou le volume. 

• Ajouter des bacs jaunes pour qu’ils accueillent les sacs jaunes dans les bourgs concernés afin de 

faciliter le travail des rippeurs. 

• Identification d’usager non-trieur et leur envoyer des courriers de dernier rappel sur le caractère 

obligatoire du tri (objectif 400 courriers en 2020). 

• Reconduire le jeu/concours du tri des bouteilles plastiques. 

• Finir la rédaction et adopter le règlement de collecte en 2020. Celui-ci prévoira des moyens coercitifs 

pour obliger les usagers à trier et sanctionner les usagers qui polluent le tri. 

• Préparation de l’extension des consignes de tri pour 2021 (extension à TOUS les emballages 

plastiques, pots de yaourts, …). Pour cela, nous allons préparer dès 2020 : 

o Les adaptations nécessaires à l’organisation de la collecte : 

 Mise en place de bacs supplémentaires, 

 Création/modification de tournées le cas échéant, 

 Finir le remplacement des bacs bleus 

o Le plan de communication 2020/2021. 
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LA COLLECTE DU VERRE 

Modalités de collecte : 

• Le VERRE est collecté en PAV dans des colonnes à verre de 3 ou 4 m3. 

 

• La collecte est réalisée par une société privée, CLAUSTRE ENVIRONNEMENT à l’aide d’un camion grue 

avec benne. 

 

• 364 colonnes à verre sont réparties sur 345 points de collecte sur le territoire, soit 1 point de collecte 

du verre pour 80 habitants. 

La moyenne nationale est de 1 point pour 293 habitants ! 

 

• En moyenne chaque colonne est collectée toutes les 3 semaines. 

 

• CLAUSTRE ENVIRONNEMENT regroupe les tonnages collectés sur sa plateforme à Marsac, et 

achemine le verre en camions à ANDREZIEUX sur la plateforme GUERIN qui retrie le verre par couleur. 

Une fois trié, le calcin est acheminé à la verrerie SAINT GOBAIN de Saint Romain le Puy afin de 

refabriquer des bouteilles en verre. 

 

Résultats / tonnages : 

 

 2010 2017 2018 2019 

VERRE 

collecté en 

tonnes 

 

1 015 

 

1 031 

 

1 033 

 

1 097 

36 kg/hab 37 kg/hab 37 kg/hab 40 kg/hab 

Soit une augmentation de 6,2 % des tonnages de VERRE collectés entre 2018 et 

2019.   

La moyenne nationale de production de VERRE par an et par habitant est de 36 kg/hab/an.  
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Années 
Tonnage 

VERRE 
Evolution 

2010 1 015   

2011 1 086 7,0% 

2012 1 004 -7,6% 

2013 1 005 0,1% 

2014 960 -4,5% 

2015 969 0,9% 

2016 1 023 5,6% 

2017 1 031 0,8 % 

2018 1 033 0,2% 

2019 1 097 6,2% 

 

 

3 bouteilles en verre sur 4 sont aujourd’hui recyclées grâce au geste de tri 

des usagers aux colonnes à verre, ce qui représente 40 kg/hab/an. 

Il reste encore 1 bouteille sur 4 qui est encore jetée aux ordures ménagères 

(9 kg/hab/an). Si cette bouteille était recyclée, ce serait 35 000 euros économisés ! 

 

Modifications de collecte 2019 : 

 En parallèle de l’installation de nouveaux bacs de tri dans les villages, 7 colonnes à verre ont aussi 

été installées. Nous remarquons que les tonnages collectés ont augmenté avec l’installation de ces nouvelles 

colonnes. 

 Les possibilités d’installation de nouvelles colonnes sont maintenant limitées car notre territoire, 

même si l’habitat est très diffus en campagne, est surdoté en colonnes à verre. 

940

960

980

1000

1020

1040

1060

1080

1100

1120

2010 2012 2014 2016 2018 2020

Evolution des tonnages de VERRE collectés



AMBERT LIVRADOIS FOREZ RAPPORT D’ACTIVITE 2019 

 
27 

Coûts (données COMPTACOUT en euros HT) : 

Une tonne de VERRE à collecter coûte donc : 

• 53 euros environ à collecter, transporter et traiter, 

• 27 euros de gains pour la revente du verre, 

• 18 euros de soutiens financiers de l’Eco organisme (provenant de la taxe sur les emballages), 

• Autres coûts (colonnes, …), 

• COUT TOTAL tonne VERRE = 11.6 euros HT la tonne. 

 

Au vu de la production de verre par habitant, on peut en déduire que le VERRE coûte 0.5 euro HT/an/hab. 

 

Objectifs / Projets :  

•  Poursuite de la communication en faisant prendre conscience aux habitants de l’enjeu 

environnemental et financier. 

• Installer encore quelques colonnes à verre dans les zones mal desservies. 

• Remplacer les vieilles colonnes abîmées par le temps. 
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LA COLLECTE DES BIODECHETS 

 Les biodéchets sont les déchets organiques issus de la préparation de repas, les déchets constituant 

les restes de repas et les autres déchets organiques provenant des ménages (hors déchets verts).  

 Ces déchets putrescibles sont une source d’énergie à travers le méthane que leur traitement peut 

générer. Ces déchets peuvent aussi être transformés facilement en compost. 

 Ils représentent en poids environ 30% des ordures ménagères. 

  En 2016, une collecte de biodéchets a été créé et s’est depuis bien développée. 

 Année Producteurs 

2016 
Collège Jules Romain 

 Ecole Henri Pourrat 

2017 
Lycée Blaise Pascal 

Resto du Cœur 

2018 

Le Bel Epoque 

Le Bon Coin  

Beurre de Thym  

Hôtel de La Gare 

2019 

Restaurant Les Copains  

Fleuriste Place du Pontel 

Fleuriste Rue du Château 

Pâtisserie Au Sublime  

Mélodie Fleurs   

Fleuriste Rue du Montel 

Kiriel 

Les Airelles 

Patisserie Gaultier 

La création de cette collecte a pu se faire, à coût constant, dans le cadre du projet global de 

réorganisation de la collecte des ordures ménagères sur Ambert (passage 1 seule fois par semaine). 

 Il est nécessaire de suivre et accompagner les producteurs en permanence afin que la collecte ne soit 

pas stoppée.  Tant que l’obligation réglementaire (1/1/2024) n’est pas en place, il est difficile de mobiliser à 

100% les producteurs de biodéchets. 

Modalités de collecte : 

• Les établissements sont équipés de bacs de 60 litres ou 120 litres. 

 

• La collecte est réalisée en régie grâce à nos bennes à ordures ménagères traditionnelles. Cette 

collecte a lieu une fois par semaine le lundi matin. 
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• Les biodéchets sont acheminés par notre benne à ordures sur la plateforme de compostage du 

VALTOM sur le site de l’ISDND du Poyet. Les biodéchets sont mélangés avec les déchets verts 

provenant des déchetteries et sont ensuite compostés. 

Résultats / tonnages : 

 2016 2017 2018 2019 

Biodéchets collectés en tonnes 7,68 15,06 24,56 29 

Coûts en euros HT :  

Une tonne de biodéchets à collecter coûte donc : 

• 196 euros à collecter, 

• 41 euros à traiter sur la plateforme de compostage du VALTOM, 

• COUT TOTAL tonne biodéchets = 237 euros HT la tonne 

L’intérêt de collecter les biodéchets chez les plus gros producteurs, sur le secteur d’Ambert (à coût 

constant, sans créer de nouvelles tournées) est donc facilement démontrable. Le coût de prise en charge de 

ces biodéchets est 40% inférieur à celui de prise en charge de ces mêmes déchets en mélange aux ordures 

ménagères. 

Objectifs / Projets 2020 :  

 En 2020, une nouvelle collecte est envisagée pour les déchets du marché d’Ambert le jeudi.  

Cette collecte du jeudi pourra être proposée aux établissements collectés le lundi matin, qui sont 

demandeurs d’une autre collecte hebdomadaire pour limiter les nuisances olfactives et maitriser les 

quantités stockées entre 2 collectes. 
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LA COLLECTE EN DECHETTERIE 

Modalités de collecte : 

• ALF compte 7 déchetteries sur l'ensemble de son territoire. Toutes nos déchetteries sont des 

Installations Classées pour la Protection de l’environnement. Ambert et Cunlhat sont des ICPE 

soumises à enregistrement. Les 5 autres déchetteries sont des ICPE soumises à déclaration. 

 

• ALF possède 1 déchetterie pour 3 900 habitants (norme nationale en milieu rural 1/10 000 habitants) 

mais attention à l’éloignement (isochrone 15 minutes). Pour respecter le temps d’éloignement de 15 

minutes il manquerait logiquement une déchetterie sur le secteur de Saint Amant Roche Savine. 

 

• Elles sont accessibles gratuitement aux habitants des 58 communes, mais INTERDITES aux 

professionnels.  

 

• Il n’y a pas de contrôle d’accès, aucune limite en poids, volume, nombre de passage. Une limitation 

peut intervenir si les bennes sont pleines ou si les déchets ne sont pas triés, ou interdits. 

 

• Les véhicules de plus de 3,5 tonnes sont interdits. 

 

• Le TRI est OBLIGATOIRE en déchetterie. 

 

• Certains déchets ne sont pas acceptés en déchetterie : 

 

- Déchets radioactifs, 

- Déchets explosifs (cartouches, …), 

- Déchets d’amiante (sauf déchetterie d’Ambert), 

- Bouteilles de gaz et extincteurs (sauf déchetterie d’Ambert), 

 

• Plus de 40 flux de déchets sont collectés sur une déchetterie. La gestion et le tri des déchets 

dangereux spéciaux (DDS) restent les principales difficultés. Nos gardiens, même s’ils sont formés, 

rencontrent des difficultés à trier ces déchets. 

 

• Chaque déchetterie est gardiennée par un agent. Nous avons 1,5 ETP partagé entre 4 agents 

polyvalents qui procède au remplacement des gardiens absents (congés, formations, …). 

 

• Les déchets sont déposés dans des bennes de 30 m3, dans des bacs, des bidons, … 

 

• La collecte des déchets en déchetteries est assurée : 

 

- En REGIE, pour le bois, fer, végétaux, tout venant, gravats, cartons (bennes de 30 m3), 

pneus, pneus jantés et agricoles et verres plats. Nos camions (en régie) ont effectué 93 

000 km pour transporter ces déchets en 2019. Tous ces déchets sont apportés à Ambert 

(sauf le verre plat qui est amené à Saint Romain le Puy 42). 

 

- Par des prestataires externes pour tous les autres déchets. 
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Adaptations techniques/organisationnelles des déchetteries pour accueillir de nouveaux flux : 

- Début 2019, ont eu lieu des travaux à la déchetterie d’Arlanc pour permettre de créer 

des zones pour accueillir de nouvelles bennes (= nouveaux flux). 

 

Nouveaux flux : 

 

- Les déchetteries de Arlanc, Marat, Saint Anthème et Viverols des bennes pour le verre 

plat et menuiseries. 

 
- Les déchetteries de Viverols et Saint Anthème ont été équipées d’une benne pour le 

mobilier. Ainsi les 7 déchetteries en sont pourvues. 

 
- 2 caissons « matériauthèque » ont été installés à Viverols et Saint Germain l’Herm. Le 

détournement d’objets de construction/Aménagement est opérationnel dans ces deux 

déchetteries. 

 
- Depuis début 2019, les pneus jantés seront repris gratuitement par un nouveau 

prestataire (Ambert pneus) suite à la défection fin 2018 de l’auto-entrepreneur. Il revient 

au service Déchets de rapatrier les pneus jantés chez le prestataire. 

 
- Des colonnes pour le placoplâtre ont été installées sur chaque déchetterie  

 

- 5 déchetteries ont été équipées d’une benne pour le recyclage du verre plat et des 

huisseries (recyclage chez SOLOVER, Saint Romain le Puy). 6 déchetteries sur 7 sont 

équipées à la fin de l’année  

-  Les 7 déchetteries récupèrent également les fournitures de bureau 

 

Etude départementale « Schéma des déchetteries » :  

Le VALTOM a lancé courant 2018 une étude afin d’étudier les possibilités d’harmonisation et/ou de 

mutualisation de l’exploitation des déchetteries de l’ensemble du territoire. 

Dans le cadre de cette étude, une caractérisation d’une benne d’encombrants/tout venant provenant 

de la déchetterie d’Arlanc a été réalisée afin de voir quelle était la part restante de déchets recyclables dans 

cette benne. Le résultat de cette caractérisation est très positif et laisse apparaitre une très faible part de 

déchets encore recyclables ou réemployables. 

Il restait dans la benne encombrant à valoriser (en % du poids total de la benne) : 

• 2% de déchets électriques (erreur de tri d’un usager) 

• 1% de mobilier (erreur de tri) 

• 1 % de pots de peintures (erreur de tri) 
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• 7% de verres plats et menuiseries (la mise en place progressive des benne verres plats/huisseries en 

2019/2020 a pour objectif de réduire ce flux valorisable) 

• 12 % de plastiques : aujourd’hui non recyclés mais c’est une filière à explorer pour augmenter notre 

taux de recyclage. 

Le rendu final a eu lieu courant 2019. Pour ALF, il ressort quelques pistes de réflexion : 

- Mise en place d’un contrôle d’accès à l’entrée des déchetteries, 

- Recherche de nouveaux flux à développer. 

D’autres pistes, concernant les autres collectivités ont été étudiées. 

Cette étude avait aussi pour objectif d’étudier, les impacts, les atouts et les inconvénients d’une 

gestion mutualisée départementale de l’ensemble des déchetteries. L’étude n’a pas permis 

d’identifier d’enjeux communs évidents qui aurait pu mener à un consensus entre les collectivités du 

territoire VALTOM. 

 

Quantités collectées :   

Type de déchets collectés                            

en tonnes 
2010 2017 2018 2019 

évolution 

2018-2019 

Déchets 
valorisés 

Déchets verts 1700 1170 1296 1 235 -5% 

Bois 678 974 999 1 094 10% 

Ferrailles 678 622 634 626 -1% 

Textile    93 101 117 16% 

Pneus (VL et PL) 42 97 98 96 -2% 

Huile de vidange 15 18 22 23 5% 

Batterie 22 16 12 11 -8% 

Huile alimentaire 0 2,47 3,04 2,69 -12% 

Piles 8 7 8 8 0% 

DEEE 263 140 331 334 1% 

Lampes et tubes fluorescents 0,39 0,54 0,56 0,79 41% 

Eco-mobilier 0 201 359 486 35% 

Cartouches d'encre 0,59 0,63 0,36 0,28 -22% 

Déchets toxiques 31 57 78 76 -3% 

DASRI 0,87 0,51 0,3 1,55 417% 

Radiographies 0 0 0,15 0,33 120% 

PLACO PLATRE 0 0 63 83 32% 
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Verre PLAT 0 0 7 80 1043% 

Gros cartons 158 162 168 173 3% 

Papiers 100 0 0 0 - 

Verre 128 124 131 139 6% 

Inertes/gravats 7 762 1063 1192 12% 

SOUS TOTAL 3832 4447 5374 5779 7% 

Déchets non 
valorisés 

Encombrants 2281 1479 1341 1 225 -9% 

Total des 
apports 

TOTAL 6113 5926 6715 7004 4% 

kg/hab 215 214 243 254 4% 

 

Le tableau ci-dessus montre des tonnages très fluctuants d’une année à l’autre.  

 Cependant, globalement l’apport de déchets a ré augmenté en déchetteries (hausse de 289 tonnes). 

• Les gravats continuent d’augmenter grâce à la collecte sur l’ensemble des déchetteries (pour 

rappel, avant 2015, nous ne collections pas les gravats en déchetterie). 

• Une forte hausse du bois collecté en déchetteries. 

• Les déchets verts (qui peuvent varier fortement d’une année à l’autre en raison de la 

météorologie et des aléas climatiques) ont baissé en 2019.  

• La hausse du mobilier qui s’explique par l’installation de deux caisses supplémentaires. Ces 

caisses mobilier génèrent une baisse des encombrants mis en décharge, et du bois. 

• L’augmentation du verre plat est dû à l’installation de 5 bennes supplémentaires. 

Devenir des déchets : 

Matériaux Type de traitement Repreneur 
Adresse (siège 

social) 

Ferrailles Recyclage Claustre Environnement Marsac 

Déchets verts Compostage VALTOM Ambert 

Carton Recyclage Papeterie de Giroux Olliergues 

Pneumatiques Recyclage Procar Joze 

Piles Destruction recyclage COREPILE Limoges 

Huile de vidange Régénération Chimirec Massif Central Mende 

Verre Recyclage Claustre Environnement Marsac 

Papier Recyclage Papeterie de Norske Skog Golbey Golbey 

Batterie Destruction recyclage Chimirec Massif Central Mende 

Matériaux d'exploitation 

(gravats valorisés) 
Valorisation ISDND du Poyet Ambert 

Encombrants Enfouissement ISDND du Poyet Ambert 

Bois traité Recyclage Claustre Environnement Marsac 
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 Concernant les déchets verts, c’est la société CLAUSTRE ENVIRONNEMENT qui exploite la plateforme 

de compostage dont le VALTOM est propriétaire. Le coût de traitement des déchets verts est de 41 euros HT 

la tonne. 

 Le compostage des déchets verts génère la fabrication de compost. Le VALTOM met à disposition de 

Ambert Livradois Forez environ 180 tonnes de compost par an. 

 Ce compost est mis à la disposition des usagers en déchetterie qui peuvent venir en chercher pour 

fumer leurs jardins. 

Coûts (données COMPTACOUT) : 

Globalement, une fois les reventes de matériaux et soutiens des Eco organismes déduits : 

- Une tonne de déchets accueillie en déchetterie coûte 217 

euros/tonne (collecte, transport et traitement). 

- Par habitant, la gestion des déchetteries et de leurs déchets coûte 43 

euros/an/hab. 

Objectifs / Projets :  

 Tous les efforts doivent se tourner vers la limitation des quantités de déchets jetés dans la benne 

« tout venant/encombrants ». En effet, la mise en décharge de ces déchets est la plus coûteuse. Il faut donc 

développer et identifier de nouvelles filières pour les déchets recyclables qui sont encore mis dans ces 

bennes. 

 Le frein principal est la place disponible sur nos déchetteries pour placer de nouveaux contenants. 

• Début 2020, auront lieu des travaux à la déchetterie de Saint Germain l’Herm pour permettre de 

créer des zones pour accueillir de nouvelles bennes (= nouveaux flux) 

 
• A la déchetterie de Cunlhat des travaux d’extension pour une déchetterie à plat sont prévus grâce à 

l’acquisition de 2 parcelles jouxtant l’actuelle déchetterie 

 

Nouveaux flux : 

 

• 3 caissons matériauthèques seront installés en 2020 (dont Ambert et Cunlhat) 

Déchets toxiques Neutralisation Chimirec Massif Central Mende 

Boîtes DASRI Incinération Collecte Médicale Clermont Ferrand 

DEEE Valorisation Véolia Propreté et Vacher 
Clermont Ferrand et 

Polignac 

Mobilier Recyclage Suez Riom 

Placoplâtre Recyclage Claustre Environnement Marsac 

Verre plat / huisseries Recyclage Solover Saint Romain Le Puy 

Radiographies Recyclage Pharmaciens Humanitaires Aulnat 
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• Une réflexion est en cours pour pouvoir trier en déchetterie de nouveaux flux : 

o plastiques souples 

o plastiques durs (problème de consignes de tri et d’exutoires) 

o laine de verre (peu d’enjeu tonnage) 

o polystyrène (peu d’enjeu tonnage) 

 L’attention des gardiens de déchetteries va être accentuée sur le tri des déchets dans nos bennes 

encombrants. Une caractérisation de nos encombrants a été menée en 2018 afin de connaitre précisément 

la composition de ces déchets non recyclables. 

 Trop d’habitants veulent encore y jeter des déchets non triés, volumineux, lourds et pourtant 

parfaitement recyclables. Les déchetteries sont des LIEUX de TRI !!!! Ce message doit être diffusé et 

compris par tous. Les consignes de nos gardiens doivent être respectées ! 

 Enfin, le détournement d’objets à jeter en direction de la Ressourcerie et de nos caissons 

MATERIAUTHEQUE doit être accentué. Le détournement d’objets est une source d’économie financière 

importante à travers des tonnages non enfouis économisés. Le travail avec l’association RECUPDORE 

SOLIDAIRE va être accentué afin de mieux orienter les produits que les gardiens peuvent mettre de côté pour 

l’association.  
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LA COLLECTE DU TEXTILE 

Modalités de collecte : 

Une convention lie gratuitement Ambert Livradois Forez avec l’entreprise à but socio-économique 

d’insertion LE RELAIS pour la collecte et le recyclage des textiles. 

L’association possède 34 bornes de 2m3 réparties sur le territoire (dont dans les 7 déchetteries). Ces 

bornes sont collectées régulièrement (environ 1 fois tous les 15 jours). 

Par ailleurs, l’association EMMAUS possède aussi 2 bornes de collecte (Ambert et Vertolaye) sur le 

territoire (contractualisation directe avec les communes, sans lien avec le service Déchets ALF). 

Coûts : 

0 euros / tonnes 

Les textiles sont collectés et traités gratuitement par LE RELAIS (et EMMAUS). 

Résultats / tonnages : 

 

 2017 2018 2019 

TEXTILE 

collecté en 

tonnes 

 

93 

 

101 

 

117 

3 kg/hab 3.7 kg/hab 4,2 kg/hab 

Soit une augmentation de 15,8% des tonnages de TEXTILES collectés entre 

2018 et 2019.   

La caractérisation des ordures ménagères menée en mai 2018 montre qu’une part très importante 

de textiles est jetée aux ordures ménagères (13 kg/habitant/an).  

Au final, la production de textile par habitant sur notre territoire (16.9 kg/hab/an) est largement 

supérieure à la moyenne nationale qui est de 9.2kg/hab/an (Est-ce lié au débarras des vieilles maisons ?). 
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Evolution des tonnages de textile collectésAnnées 
Tonnage 

TEXTILES 
Evolution 

2010 0   

2011 35  

2012 80 128.6% 

2013 82 2.5% 

2014 59 -28% 

2015 87 47.4% 

2016 90 3.4% 

2017 93 3.3% 

2018 101 8.6% 

2019 117 15.8% 

 

Il reste encore 3 textiles sur 4 qui sont encore jetés aux ordures ménagères 

(13 kg/hab/an). Si ces textiles étaient recyclés, ce seraient 60 000 euros 

économisés ! 

Plan TEXTILES 2018 / 2019 : 

 Afin d’améliorer nos performances de collecte de textile, en 2018, un plan textile a été lancé qui s’est 

déployé sur 2019 de la manière suivante : 

- Conception d’outils de communication : 

o 1 article dans la lettre déchets 

o Articles dans les bulletins communaux : 7 

o Autocollants sur nos bennes à ordures ménagères : 6 

- Changement d’emplacement de 5 colonnes : reporter à l’année 2020 

- 10 points de collecte supplémentaires projetés : reporter sur l’année 2020 

- Animations lors de stands sur les marchés et en déchetteries : 18 

- Concours inter-écoles sur la récupération du textile : 3,3 T  

Projet 2020 : 

- Conception d’outils de communication : 

o 1 article dans la lettre déchets 

o Articles dans les bulletins communaux  

- Changement d’emplacement de 5 colonnes  

- 10 points de collecte supplémentaires projetés  

- Animations lors de stands sur les marchés et en déchetteries :  

- Concours textile sur le principe d’un échange avec des bons Cité Commerces  
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COLLECTES / OPERATIONS SPECIFIQUES 

Prêts de bacs (ordures ménagères et tri sélectif) pour les manifestations : 

 

RANDOVERGNE 

LA BELLE ROUGE 

CUNLHAT PLAGE 

FOURMOFOLIES 

AUTOCROSS MARSAC 

RALLYE DE LA FOURME 

RALLYE PAYS d’AMBERT 

CHAMPIONNAT MOTOCROSS AMBERT 

FETE PATRONALE DE TOURS SUR MEYMONT 

FETE DE VALCIVIERES 

TERRES EN FETE (jeunes agriculteurs) 

FESTIVAL GOUTTE DE PLUS 

… 

LES COPAINS 

FESTIVAL d’AMBERT 

Pour ces deux dernières manifestations, le service Déchets accompagne les organisateurs pendant la 

manifestation pour obtenir un tri des déchets le meilleur possible (emballages, verre, biodéchets). 

 

Aide à la collecte des déchets agricoles – Chambre d’agriculture : 

 

 Au printemps, Ambert Livradois Forez aide la Chambre d’agriculture à organiser la collecte de certains 

déchets agricoles : bâches d’ensilage, films d’enrubannage, ficelles, … 

  

Pour cela, le service déchets met à disposition des caisses 30 m3 et assure le transport des caisses 

vides et pleines pour regrouper les déchets ensuite recyclés. 

  

Par le biais d’une convention, la Chambre d’agriculture rembourse à Ambert Livradois Forez 50% des 

frais de transports engagés, soit 1200 euros TTC. 

  

L’opération a chaque année de plus en plus de succès.  

 

En 2019 ce sont 94 tonnes de bâches et 26 tonnes de filets et ficelles qui ont été collectées. 
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PREVENTION / COMMUNICATION / SENSIBILISATION 

L’année 2019 correspond à la deuxième année du Contrat Objectifs Déchets Economie Circulaire 

(CODEC). Afin de pouvoir répondre aux objectifs fixés, un poste de chargé de mission « Prévention » a été 

créé pour renforcer l’équipe (contrat de 3 ans 2018 – 2020) afin de mettre en place des actions 

supplémentaires.  

Le point fort de notre CODEC est sa transversalité avec d’autres projets en cours (TEPCV/TEPOS et 

PCAET) et donc par conséquent le relais par plusieurs pôles/services. 

 Malgré le nombre d’actions et l’énergie déployés, nous avons vu en 2019 les tonnages de tri et de 

DMA (ensemble des déchets « collecte » et « déchetteries ») augmenter, celui des OMR (ordures ménagères 

résiduelles non recyclables) a baissé. 

 Les obligations de tri à la source des biodéchets pour 2024 et la hausse de la TGAP prévue dans la loi 

de finances 2019 ont amené le VALTOM à orchestrer un Schéma Territorial de Gestion des Déchets 

Organiques au niveau départemental.  

Le service déchets a décliné ce projet en Schéma Local de Gestion des Déchets Organiques pour le 

territoire. C'est à dire évaluer l’organisation actuelle de la gestion des déchets organiques et proposer des 

actions complémentaires.  

L’objectif de ce projet est de détourner des ordures ménagères environ 1 300 tonnes de déchets 

organiques en 5 ans afin de les traiter localement par le compostage individuel ou collectif. Les gains attendus 

sont environnementaux, financiers et sociaux. 

  En 2019, ALF a renouvelé son adhésion au conseil d’administration du Réseau Compost Citoyen de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Les résultats du CODEC, qui est le Plan de Prévention de la collectivité, vont être présentés ci-dessous. 
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PREVENTION DES DECHETS ORGANIQUES 
 

Compostage Individuel : 

 

- Vente de composteurs 2019 : 115 unités 

 

 Un achat groupé de composteurs est organisé par le VALTOM. Le service déchets d’Ambert Livradois 

Forez prend en charge la vente, la facturation et la diffusion de la communication auprès des mairies et 

usagers, via la presse, les déchèteries, les stands. 

 

 Depuis 1994, 4 284 composteurs ont été vendus. On peut donc considérer qu’aujourd’hui 1 foyer 

sur 3 est équipé d’un composteur. 

 
 

- Enquête « utilisation et pratique ». Sondage effectué par le service du tri lors du porte à porte chez les 

habitants et des stands sur les marchés et les déchetteries. 

 

 

Compostage en pied d’immeuble : 

 

Un troisième site a été installé aux HLM de Villeneuve. 

 

 

Compostage de quartier : 

 

Nouvelles installations de composteurs : 9 composteurs ont été installés : 

- Ambert : verger communal, site Anna Rodier et quartier de La Gare 

- Tours Sur Meymont 

- Cunlhat 

- Novacelles 

- Saint Bonnet le Chastel 

- Saint Gervais Sous Meymont 

- Viverols 

 

3 autres sont d’ores et déjà programmés pour 2020. 

 

 

Compostage en établissements : 
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Installation en 2019 de composteurs sur les sites suivants : 

- Restaurant le Livradois et bureaux ALF à Arlanc 
- Auberge savoyarde à St Ferréol des Côtes 
- Gîte à Valcivières 
- Domaine de la Réveille à Dore l’Eglise  
- Gîte du Vieux four, bureaux ALF et camping à Ambert 
- Collège et école, association Détours à Cunlhat 
- Camping Saviloisirs à St Amant Roche Savine 

 

Gestion du compostage au Centre Hospitalier d’Ambert : 

La gestion du site de compostage du CH d’Ambert est assurée par le service Déchets ALF : manipulation 

des apports, apports de matières sèches, retournements, exports de compost, … 

Un stagiaire a travaillé pendant 4 mois en 2019 sur ce site de compostage afin d’évaluer l’impact de la 

gestion de ce site sur son environnement direct et d’envisager des solutions pour une gestion technique 

et environnementale plus performante (épuration des eaux et jus, mécanisation des manipulations, …). 

 

Suivis trimestriels de tous les sites de compostages « publics et collectifs » du 

territoire : 

 

 Tous les sites « publics et collectifs » font l’objet d’un suivi trimestriel par les agents « Prévention » 

du service afin de contrôler régulièrement la qualité du compostage (nature des déchets, technique de 

compostage, humidité, …). Ces suivis sont accompagnés, quand c’est nécessaire, d’une nouvelle 

information du public « apporteur de biodéchets » et des référents de site (personnes responsables sur 

site du compostage). 

 

 Le suivi de ces composteurs nécessite l’approvisionnement en matière sèche (broyat de branches). 

Voir ci-dessous. 

 

Au total, 62 sites sont suivis fin 2019.   

 

 

Toutes ces installations de composteurs permettent, fin 2019, de détourner 

environ 52 tonnes de biodéchets des ordures ménagères !  
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Cimetières : 

 
4 cimetières supplémentaires réalisent le tri des végétaux : Saillant, Novacelles, Saint Bonnet le 

Chastel, Vertolaye. 

 

Gourmet bag : 

 

Le VALTOM a lancé l’opération Gourmet bag lors de la journée de lutte contre le gaspillage 

alimentaire en octobre 2017. Depuis l’opération est poursuivie et prend même de l’ampleur.   

 

Le but ce cette opération est d’inciter les restaurants à proposer aux clients de pouvoir emmener 

leurs restes de repas chez eux dans des contenant en carton alimentaire et compostables. 

 

En 2019, 11 restaurants supplémentaires participent à l’opération ce qui porte le nombre total à 19 

restaurants.   

 

Pour certains restaurants un réapprovisionnement est fait en cours d’année. 

 

Depuis 2019 des sacs à bouteilles sont également remis aux restaurants et très appréciés car ils 

permettent à leurs clients d’acheter plus facilement une bouteille de vin en sachant qu’ils pourront 

repartir avec. 

 

Lutte contre le Gaspillage Alimentaire en établissements 

 

Depuis plusieurs années un programme de lutte contre le gaspillage alimentaire en établissements 

publics est mis en place par Ambert Livradois Forez.  

 

Ce dispositif a pour objectifs : 

- Faire des économies sur les achats de denrées et sur la gestion des déchets 

- Améliorer l'équilibre alimentaire des repas consommés par les convives 

- Éviter de nouvelles obligations réglementaires en tant que gros producteurs de déchets 

organiques 

- Mettre en œuvre une mobilisation interne autour de projets liés à l'alimentation. 

- Améliorer la qualité des produits proposés (locaux, de saison, bios...), grâce aux économies 

réalisées 

Afin de continuer l’accompagnement et d’assurer la pérennité du projet « Mieux manger et moins 

jeter en établissement de santé », 9 établissements ont bénéficié en 2019 d’une formation mutualisée pour  

permettre des échanges entre les différentes équipes de cuisine des établissements de santé du territoire. 

Formation (réalisée par le GIP TERANA).  

 Le VALTOM porte depuis 2008, le programme Etablissement Témoins. Grâce à lui c’est 128 
établissements sur le Puy de Dôme qui ont bénéficié d’interventions entièrement financées, pour s’engager 
dans une démarche de prévention des déchets pour réduire la quantité et la nocivité des déchets. 
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 En 2020 un nouveau programme devrait voir le jour : lutte contre le gaspillage alimentaire et 

développement d’un meilleur approvisionnement circuit court et bio.  

En 2020, 3 établissements vont bénéficier de ce programme : Azureva Fournols, le centre Hospitalier 

d’Ambert, EHPADs Olliergues, St Amant Roche Savine, Vimal Chabrier et Pré-Bayle à Ambert, Multiaccueil 

Marat. 

Présentation des actions biodéchets / Visites / Formations : 

ANNEE 2019 

Date ACTION 

16/05/19 Sites compostage Ambert (formation Maitre composteurs) 15 

24/05/19 Sites compostage Ambert (école Tours / Meymont) 24 

01/10/19 Sites compostage Ambert + Ehpad (formation Maitre composteurs) 15 

17/12/19 Présentation politique Biodéchets aux élus CC Bar sur Aube 10 

TOTAL 64 

 

Broyage des branches et gestion des déchets verts : 

ALF dispose de 3 broyeurs de branches. 
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Broyage des branches en déchetteries :  

 Afin de limiter les coûts de transports des végétaux, sur les 4 sites de déchèteries les plus éloignées 

d’Ambert (Viverols, Saint Anthème, Cunlhat et Saint Germain l’Herm), les branches des usagers sont 

mises de côté sur une plateforme afin d’être broyées sur site.  

 Le broyat est laissé à disposition des usagers et est utilisé comme approvisionnement des 

composteurs collectifs du territoire (besoin en matière sèche), voir ci-dessus. 

Nombre de journées de broyage en déchetterie : 20 opérations 

Volume brut de branches broyés en déchetteries : 1 250 m3  

Volume de broyat créé : 93 m3 environ soit 29 tonnes de broyat 

 

Broyat de branches : 

 Afin de satisfaire les besoins grandissants en broyat pour le fonctionnement de tous les composteurs 

publics/collectifs, un partenariat a été mis en place avec les Divisions Routières du département et les 

services communaux qui broient des branches afin de récupérer le broyat. 

 

Mutualisation/prêt des broyeurs pour les communes : 

En 2019 les broyeurs ont bien été utilisés sur le territoire puisqu’au total il y a eu 226 journées 

d’emprunt des broyeurs (211 journées pour les communes, 15 journées pour les services ALF (déchets 

et rivières). Ces journées ont permis de broyer 7 780 m3 de branches et ainsi de réaliser 778 m3 de broyat 

soit 241 tonnes de broyat. 

Les broyeurs sont principalement utilisés de février à mai et sur la fin d’année lorsque les périodes 

de travaux d’élagage et d’abattage sont nombreux . 

Un système d’emprunt/location, via une plateforme internet de réservation, moyennant 5€/jour est 

mis en place pour les communes et établissements partenaires (gestion biodéchets).  
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Mise en place de jardins témoins : 

1 jardin témoin est en place à la déchetterie de Viverols.   

  Un article est paru sur le jardinage au naturel dans le journal annuel de fin d’année. 

 

Matériel 0 phyto : 

En 2018, ALF a acheté 18 outils ou porte outils pour un montant de 184 000 € (financés à 80% par le 

TEPCV). Ces outils sont mis à disposition des communes, via une plateforme internet de réservation, 

moyennant une location de 5€ la journée :  

- 3 tondeuses mulching autoportées  

- 5 rabots de piste 

- 10 porte-outils 

Tout au long de l’année, le sujet des pratiques de jardinage au naturel sans produits phytosanitaires a 

été abordé sur les différents stands tenus sur les marchés, les déchetteries du territoire et les manifestations 

du territoire.  

Sur l’année 2019 il y eu 90 journées d’utilisation du matériel zéro phyto. On remarque que les communes 

ayant réservé du matériel en 2018 le réserve aussi en 2019 ce qui veut dire que le matériel répond aux 

attentes des communes. 

 

Dépenses 
Recettes 

Ecart à la charge 
du service 

déchets 
Entretien / 
réparation 

Pièces de rechange 

Broyeurs 1 700,47 € 2 040,99 € 760 € 2 409,94 € 

Matériel 0 phyto 549,90 € 1 676,00 € 190 € 2 035,90 € 

 

Le matériel est principalement utilisé de mai à août (période de pousse de l’herbe). 

Une plaquette de communication a été réalisée pour présenter le projet  
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Projet SLGDO 2020 - 2025 : 

 

La loi biodéchets impose aux collectivités un tri à la source généralisé des biodéchets d’ici 2024. 

AMBERT LIVRADOIS FOREZ a choisi de décliner cette obligation dans un SLGDO (schéma local de 

gestion des déchets organiques), en partenariat avec le VALTOM et les autres collectivités 

adhérentes. 

Afin de mettre en place ce schéma de gestion des déchets organiques, il sera créé un service 

biodéchets en 2020 avec 4 agents à temps complet (dont 2 nouveaux ETP ALF et 1 ETP mis à 

disposition par le VALTOM). 

Ce nouveau service aura pour mission déployer l’ensemble des actions, adaptées à notre 

territoire, définies dans le schéma local. 

La synthèse du projet validé par le Conseil Communautaire du 26 septembre 2019 est présentée 

en Annexe 1. 

 

RE-EMPLOI 

 

RESSOURCERIE - Association RECUP DORE SOLIDAIRE : 

 

 Cette structure, pour laquelle le SIVOM d’Ambert a été l’initiateur dans le cadre du Programme de 

Prévention a pour objectif de détourner les objets, initialement prévus pour être jetés, afin de leur 

redonner une seconde vie (réparation, transformation, …) et de les revendre. 

  

 Chaque déchetterie est équipée d’un caisson 30 m3, dans lequel les gardiens stockent les objets 

apportés par les usagers et qui peuvent avoir une deuxième vie. 

 

 L’association a aussi développé l’activité « débarras de maison ». Les usagers peuvent aussi 

directement aller déposer à la ressourcerie les objets qu’ils veulent donner. 

 

Voici le détail des différents modes de collecte de la ressourcerie : 

 

Répartition des apports en % 

Apports direct Ressourcerie 60 

Enlèvement sur RDV 
(petits enlèvements ciblés) 

15 

Caissons déchetteries 25 

Débarras de maison 35 



AMBERT LIVRADOIS FOREZ RAPPORT D’ACTIVITE 2019 

 
48 

 

 L’association est équipée (dans le cadre des financements TEPCV) de 2 imprimantes 3D. Ces 

équipements sont intéressants dans un but de réduction des déchets et d’augmentation de la réparabilité 

des équipements sur le territoire. Il est cependant nécessaire de la développer. 

 

 Ambert Livradois Forez (via son pôle Social) participe au financement de l’activité sociale « insertion » 

de la ressourcerie à hauteur de 10 000 euros en 2019 par le biais d’une subvention. 

 

 Une aide financière complémentaire est apportée par le service Déchets au travers d’un soutien à la 

tonne détournée et revendue (140 euros la tonne). 

 

 

Bilan et évolution des tonnages détournés : 

 

 
 

 

Les ventes sont en constante augmentation depuis la création de la ressourcerie en 2014 jusqu’en 

2017. 2018 a été une mauvaise année, notamment en raison de conditions météorologiques difficiles 

rendant le magasin difficile d’accès en hiver. 2019 a été une très bonne année (+ 26% de ventes). 
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Le mobilier tient toujours la première place dans les ventes de la ressourcerie. Cela s’explique 

facilement par le fait que c’est cette catégorie d’objets qui est la plus lourde.  

 

 

Braderie :  

 

Du 30 mai au 1er juin 2019, une braderie a été organisé en partenariat avec ALF, une association 

d’artisans d’arts. Le but de cette braderie est d’écouler les stocks avant la période estivale et ses arrivages 

massifs.  

 

Un Repair Café, qui propose de réparer avec le propriétaire de petits objets (textile, électroménager, 

...), s’est tenu dans les locaux de la ressourcerie le 31 mai. 

 

 

Collecte des vélos : 

 

• Association TRI-CYCLE et +++ : 

 

 Cette association a pour objectif de récupérer les vieux vélos en déchetteries (+ les dons) afin de les 

remettre en état et les envoyer en Afrique pour les enfants. 

  

 Les gardiens de déchetterie mettent les vélos jetés par les usagers de côté et l’association vient les 

récupérer via une convention. 
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• Association Les Locolotiers 

 

Cette association basée 38 rue de Goye à Ambert organise tous les mercredis après-midi des ateliers 

de réparations vélos à prix libre. 

  

En 2020, elle reprendra l’activité de l’association TRI-CYCLE et +++. 

 

Le service Déchets accompagne le développement de son activité en : 

o La soutenant dans sa communication, 

o Par le biais d’animations rémunérées. 

 

 

 

• Association OBRADOR : 

 

Cette association récupère (via une convention avec le service Déchets) les vélos à la déchetterie de 

Cunlhat à des fins de réutilisation et transformation.  

Elle a pour ambition de créer un Fab Lab. Un Fab Lab (contraction de l'anglais fabrication laboratory, 

« laboratoire de fabrication ») est un lieu ouvert au public où il est mis à sa disposition toutes sortes 

d'outils, notamment des machines-outils pilotées par ordinateur, pour la conception et la réalisation 

d'objets. 

 

Repair Café 

Un Repair Café a été lancé en mai 2019 à l’initiative d’un habitant de la commune de Saint Ferréol des 

Côtes. Le concept est simple : les personnes qui possèdent un appareil de petit électroménager qui ne 

fonctionne plus ou des vêtements à réparer sont invitées à venir au Repair Café. 

 

Pour être au plus près des besoins des habitants du territoire, c’est un fonctionnement itinérant qui est 

mis en place.  

Le « Repair Café » s’est installé à la Ressourcerie de Saint-Amant-Roche-Savine les premiers vendredis de 

chaque mois de 14h à 16h et au restaurant La Jasserie, route du Puy à Ambert les derniers mercredis de 

chaque mois de 9h à 11h. 

 

En 2019, il a permis d’éviter de jeter 331 kg de déchets (D3E). 

 

Le service Déchets accompagne le développement de l’activité du REPAIR CAFE en : 

o Le soutenant dans sa communication, 

o Par le biais d’animations rémunérées (par exemple pour la SERD 2019 : 8 vélos réparés). 

 

 

BOITES A LIVRES : 

En 2019, 1 boîte à livres a été installée sur la déchetterie de Vertolaye par la gardienne. 
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Au total, sur le territoire, environ 11 boites à livres existent sur le territoire au 1/1/20. Ces boites existent de 

par la mobilisation de différentes entités (ALF, Lions Club, riverains, associations, …). 

Le réseau des médiathèques d’ALF encourage le don de livres et a mis en place une action de troc des 

magazines.  

Liste des boites à livres du territoire : 

• Saillant – 1 – (cabine téléphonique devant la mairie) 

• Viverols – 2 – (cabine téléphonique devant la Poste et cabane sur la place) 

• St Anthème – 2 – (Plan d’eau (vers le snack) et sous l’office de tourisme) 

• Déchèterie de St Germain – 1 

• Déchèterie de Vertolaye – 1 

• Ambert – 1 – (Le local) 

• Ambert – 2 – (devant la mairie annexe et devant la gare (Lions Club)) 

• Arlanc – 1 – (devant l’office de tourisme (Lions Club)) 

 

« Donneries gratuite » : 

8 donneries ont été organisées entre mi-juin et fin août. 

Au total, ce sont 1 000 personnes qui sont venues sur les stands organisés sur les marchés, et environ 1,5 

tonnes d’objet qui ont ainsi été réemployées.  

Ces actions demandent beaucoup de temps et de manipulations pour un détournement de déchets assez 

faible en quantités, mais représentent une véritable opportunité quant à la sensibilisation sur la production 

de déchets et son évitement. 

 

Caissons matériauthèque : 

Les déchetteries de Viverols et Saint Germain l’Herm ont été équipées de caissons maritimes. Ces 

deux déchetteries ont été retenues pour débuter l’expérimentation. Elles disposent d’une place suffisante 

pour poser des caissons maritimes au sol, de plus, il n’y a pas de magasins de matériaux à proximité donc 

le potentiel de réemploi est assez élevé. 

Cette matériauthèque vient en complément du réemploi que permet déjà la Ressourcerie (mobilier, 

sanitaires, volets…) sans entrer en concurrence.  

Ces caissons ont reçu un bon accueil de la part du public et fonctionnent bien. 

 

Des animations pour faire connaitre, développer le fonctionnement de ces caissons matériauthèques 

ont eu lieu les premiers samedis des mois de juin, juillet, août et septembre 2019 (le matin à Saint 

Germain, et l’après-midi à Viverols). 
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Projet 2020 : Installation d’un caisson à la déchetterie d’Ambert, de Cunlhat et de Saint Anthème. 

 

Boîte à troc : 

Deux boîtes à troc ont été installées sur des sites de la communauté de communes : 

o 1 à la MSAP de Cunlhat, 

o 1 sur le site Anna Rodier à Ambert. 

 

Le développement de nouvelles boites à troc en 2020 est à l’étude. 

 

 

 

SENSIBILISATION / COMMUNICATION 

Ecoles, Collèges et Lycée : 

Animations avec les écoles de Sauvessanges, Viverols et Condat les Montboissier.  

Au total 10 demi-journées d’animations soit 80 enfants sensibilisés. 

Participation à la manifestation CROSS de l’Education Nationale : mise en place d’un 

« goûter moins de déchets » : 392 enfants pour 315 grammes de déchets. 

 

Soit environ 500 enfants des écoles élémentaires, collèges et lycée qui ont été sensibilisés à la gestion des 

déchets. 

Autres établissements : 

  - Mission locale : 24 jeunes ont été sensibilisés 

 - Entreprise Dore Emballage : les 70 employés ont été sensibilisés 
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Animation sensibilisation Gestion des déchets « tout public » :   

  Personnes rencontrées 

Sur les 7 sites de déchetterie 263 

Sur 8 marchés (Ambert, Arlanc, Cunlhat, Marsac en 

Livradois, Olliergues, Saint Anthème, Viverols, Saint 

Germain l’Herm) 

271 

Ambert Côté Jardin - 

Foire d’Automne à Arlanc - 

La Course cycliste des COPAINS - 

« Points d’information compost » sur le site de 

distribution au bureau du SIVOM (à chaque vente, 

informations données) 

100 

Brocante gratuite (8) 1000 

Foire de la Saint Géraud 35 

Fête du printemps à Cunlhat 35 

 

Visites des centres de traitement des déchets : 

Le service Déchets propose régulièrement à différents publics de pouvoir visiter ses installations de 

traitement des déchets afin que les usagers se rendent compte du devenir réel de leurs déchets. Les sites 

visités sont : 

- La déchetterie d’Ambert, 

- L’ISDND d’Ambert et tous ses équipements (STEP, torchère, casiers à déchets), 

- La plateforme de compostage d’Ambert, 

- Le quai de transfert d’Ambert, 

- Le pôle multifilières VERNEA à Clermont Ferrand (incinérateur, …), 

Voici, le détail du public accueilli en 2019 : 

- Scolaires : 47 

- Non scolaires : 36 (Journées portes ouvertes + entreprises et autres structures) 

 

Bilan des interventions de sensibilisation au tri auprès des usagers : 

 Depuis 2013, ALF a décidé de renforcer sa présence humaine dans les villages et les bourgs afin de 

continuer à informer et sensibiliser la population au tri des emballages, et plus largement à la bonne gestion 

des déchets.  

 Pour cela, l’agent de proximité intervient de manière préventive ou curative, en porte à porte, 

auprès des usagers. 
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Information/sensibilisation en porte à porte dans les villages et dans les bourgs : 

2019 

Foyers informés Foyers rencontrés Nb de villages Nb de communes 

1 075 347 157 9 

 

Actions nouveaux arrivants : Envoi à tous les nouveaux arrivants sur le territoire des informations sur la 

gestion des déchets adaptés à leur secteur.  

227 nouveaux arrivants informés par courrier en 2019 

Publications : 

Journal Déchets paru en novembre-décembre 2019 avec 12 pages sur les déchets distribuée à 14 000 

adresses environ. 

Spectacles : 

Lors de la SDD, 2 spectacles ont été organisés. L’un à Saint Bonnet le Chastel sur les pratiques éco-

citoyennes par la compagnie Les Boudeuses.  

Le deuxième spectacle a eu lieu au jardin pour la Terre à Arlanc, sur le thème du jardinage écologique. 
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ECO EXEMPLARITE – ECO CONSOMMATION 

Couches lavables : 

En 2019, 7 réunions d’informations ont été organisées pour un total de 14 participants.  

Résultat 2019 : 
 11 prêts de kit de couches  
 Dont 10 familles qui ont poursuivi l’expérience. 

78 % des familles assistant aux réunions empruntent un kit et 91 % des familles empruntant un kit 

optent pour les couches lavables dont 80% à temps complet. 

L’évitement est estimé à 6,8 tonnes pour l’année 2019 (800 kg par an pour un foyer à temps 

complet). 

Le prêt de kit de couches lavables permet à beaucoup de parent de passer le cap de la curiosité 

sans aucune dépense. 

Le nombre de participants augmentera sûrement en 2020 par le déploiement des cintres couches, 

dans les lieux propices (crèches, RAM, PMI, sages-femmes, ...). 

 

Stop pub :  

Sensibilisation des usagers lors du porte à porte de l’éco-conseillère, des stands sur les marchés et 

en déchetteries. 

Distributions de présentoirs comprenant un emplacement pour le flyer explicatif et un autre pour 

les STOP PUB dans 171 lieux (commerces, mairies) du territoire.  7 000 stop pub ont été distribués.  

Avant le lancement de la démarche, en mars 2019, le taux d’équipement était de 14%.  En octobre 

2019, il est de 15.95 % soit 263 boîtes aux lettres supplémentaires équipées.  

 

Prêt et vente de gobelets : 

 Depuis 2012, ALF accompagne les associations et les collectivités de son territoire en leur 

proposant la location et la vente de gobelets réutilisables.  

- 13 100 gobelets vendus en 2019. La collectivité participe à hauteur de 30% du 

montant de l’achat, ce qui représente un coût de 2 327,32 €. Cette aide s’arrête 

en décembre car à partir du 1er janvier 2020, la loi TECV interdit la vaisselle à 

usage unique donc la vaisselle réutilisable devient obligatoire. 
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- 25 200 gobelets mis à disposition gratuitement pour environ une centaine 

d’évènements 

Pour faciliter l’utilisation des gobelets réutilisables lors des grosses manifestations, le service 

déchets a acheté une laveuse de gobelets qui sera mise en service dès l’année 2020.  

 

Eco exemplarité de la collectivité : 

- Produits d’entretien :  

Un diagnostic des produits d’entretien utilisés au sein des services ALF a été finalisé pour changer et passer 

à des produits éco-labellisés et/ou issus de circuits courts. Les crèches utilisent déjà ce type de produits à 90% 

depuis 2018. 

Le changement de produits pour le reste de la communauté de communes devrait avoir lieu dans l’année 

2020 si les règles sanitaires le permettent. 

 

- Tri et compostage des services ALF :  

Les différents sites d’ALF sont progressivement équipés pour permettre de trier et de valoriser un 

maximum de flux (compostage, toners, papiers et emballages, stylos, …). 

 

Ecologie Industrielle et Territoriale : 

En 2019, la société MACEO a établi un diagnostic grâce aux rencontres avec 5 entreprises. Un premier 

comité technique a été réalisé en décembre.  

L’année 2020 sera consacrée à la rencontre des entreprises et la mise en place des axes de travail définis 

lors des comités techniques. 

 

Sensibilisation à l’éco consommation : 

• Tenue de stands dans les 3 supermarchés du territoire lors de la SERD avec 312 personnes sensibilisées. La 

tenue de la SERD en novembre fut l’occasion de sensibiliser aux cadeaux dématérialisés et aux achats 

responsables. 

Dans ce cadre-là nous avons réalisé une brochure sur les cadeaux dématérialisés et un noël zéro déchets avec des 

conseils pour faire son sapin, sa décoration et ses emballages cadeaux. 

• Participation au groupe de travail du VALTOM sur les éco-manifestations. Projet d’un achat groupé 

« Valtom » pour des équipements de tri sélectif pour les manifestations.  
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• Atelier fabrication de savon qui a regroupé 10 personnes très enthousiastes et demandeuses 

d’activités « zéro déchets ». 

 

Ramassage des déchets : 

Deux journées de ramassage des déchets ont été organisées : 

o Arlanc : les enfants des 5 centres de loisirs du territoire ont ramassé les déchets sur plusieurs 

parcours de la ville. 14kg de déchets ont été ramassés et 250 coquelicots, confectionnés par 

les enfants ont été plantés à la place des déchets pour sensibiliser les habitants du secteur. 

 

o Chadernolles : les berges du ruisseau de la Grande Rive sont envahies de déchets issus 

principalement d’une ancienne usine qui récupérait le caoutchouc pour en faire des 

semelles. 9 personnes ont participé à ce chantier participatif encadré par le Contrat de rivière 

Dore Amont et ont ramassés 780 kg de déchets. Seuls ceux visibles ont été ramassés car les 

autres étaient trop enfouis ou se décomposaient et partaient dans le ruisseau. 
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INDICATEURS FINANCIERS 

Coûts globaux du service : 

Le coût réel de la gestion des déchets en 2019 est de 148.62 euros TTC/habitant/an (139.19 HT/hab/an). 

La répartition des charges du service est la suivante : 

  2019 2018 

 Charges en k€HT % Charges en k€HT % 

Structure 418 k€ 12 % 396 k€ 12% 

Communication 8 k€ 0.2 % 12 k€ 0,3% 

Prévention 183 k€ 5 % 174 k€ 5% 

Précollecte 36 k€ 1 % 48 k€ 1,4% 

Collecte 1 898 k€ 53 % 1 854 k€ 54% 

Transfert/transport 303 k€ 8 % 175 k€ 5% 

Traitement 754 k€ 21 % 762 k€ 22% 

Et plus précisément par type de flux : 

 Charges HT 2019 Charges HT 2018 

Collecte des OMR 1 165 643 € 1 031 763 € 

Traitement des OMR 861 641 €  887 724 € 

Transport/traitement des 

Déchèteries 
347 528 €  252 481 € 

Tri des recyclables hors verre 317 773 € 297 805 € 

Collecte Déchèteries 412 769 €  410 402 € 

Total  structure 418 026 €  396 008 € 

Collecte des recyclables 272 357 €  366 965 € 

Total charges Pré-collecte  
36 086 € 

48 075 € 

Total charges Transport 234 795 € NC 
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Modalités de financement du service : 

La collectivité regroupe ses recettes et ses dépenses sous la forme d’un budget général avec une fonction 

« ORDURES MENAGERES ». 

La collectivité perçoit les recettes suivantes : 

     - contribution des usagers particuliers et professionnels : TEOM 

     - contribution des usagers non particuliers non soumis à la TEOM : redevance spéciale d’enlèvement des 

Ordures Ménagères RSEOM 

     - contribution des organismes agréés pour le recyclage des emballages 

     - contribution de la revente des matériaux issus des déchets triés 

Contribution des usagers particuliers : 

 La collectivité a choisi la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour financer le service, basée 

sur l’impôt foncier bâti en application des articles 1520 à 1526 et 1609 bis à 1609 nonies D du code général 

des impôts. 

 Le taux de la taxe est uniforme sur le territoire desservi et s’élève à 13 % en 2019 (12.2 % en 2018). 

Chiffres 2018 :  

La TEOM s’applique sur 29 628 locaux imposés sur le foncier : 

• 27 938 locaux des ménages (21 346 maisons et 3 482 appartements + dépendances) 

• 1 690 locaux professionnels représentant seulement 6% de l’ensemble des locaux 

Les locaux professionnels contribuent à hauteur de 9% seulement du montant total de la TEOM perçue. 

En moyenne, un ménage du territoire paie une TEOM de 133 € (hors dépendances). Plus précisément, 137 € 

s’il habite en maison, 106 € s’il habite en appartement.  

Voici une analyse plus fine des logements et des TEOM moyennes (chiffres 2017) : 
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Voici l’évolution du taux de TEOM et du montant global des recettes de TEOM : 

 

2013 : 10.53 % 

2014 : 11.06 % 

2015 : 11.62 % 

2016 : 12.2 % 

2017 : 12.2 % 

2018 : 12.2 % 

2019 : 13 % 

 

PS : attention les bases communales évoluent aussi en permanence, ce qui fait évoluer en conséquence le 

montant perçu de TEOM. 

De 2013 à 2016, le taux de TEOM à évolué à la hausse pour absorber la hausse des coûts de 

traitement et de transport des OMR liée à la mise en service le 1/1/14 de l’incinérateur. 

En 2020, le taux va rester identique. 

Contribution des usagers non particuliers non soumis à la TEOM : RSEOM 

 Cette redevance s’applique pour : 

- Les entreprises catégorisées « usines » au service des impôts, 
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- Les établissements de service non soumis à la TEOM : maison de retraite, campings, 

collèges, lycées, ESAT, administrations, … 

Au total, ces producteurs de déchets produisent environ 3800 m3 de déchets ordures ménagères par an. 

 Le montant de la redevance demandé à ces producteurs de déchets est calculé sur le volume global 

théorique de bacs présentés à la collecte chaque année. C’est un prix au m3 qui s’applique. Ces producteurs 

de déchets ont le choix chaque année d’accepter ou de refuser le service. 

Autres recettes :  

 Le financement du service est également assuré par des conventions avec des ECO ORGANISMES 

agréés pour le recyclage de certains déchets : 

- CITEO : 391 949 € 

- OCAD3E : 27 030 € 

- ECOMOBILIER et ECO DDS : 33 129 € 

- REVENTE DES MATERIAUX TRIES : 
  * Verre : 30 233 € 
  * Emballages (bacs et sacs jaunes) : 65 613 € 
  * Déchets des déchetteries : 79 841 € 

 Pour certains déchets, les agréments en place avec les ECO ORGANISMES génèrent ou non des 

recettes.  

Bilan des recettes perçues par le service : 

Recettes en 

euros 
2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Contribution 

des usagers 

particuliers : 

T.E.O.M. 

2 963 444 € 3 145 298 € 3 375 052 € 3 634 344 € 3 676 529 € 3 733 633 € 4 114 296 € 

Aide des 

organismes 

agréés (soutien 

à la tonne 

triée) 

223 577 € 254 600 € 282 086 € 364 694 € 398 648 € 330 783 € 427 781 € 

Matériaux 

issus du tri 
154 045 € 89 590 € 112 055 € 106 902 € 155 736 € 214 567 € 175 687 € 
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Redevance 

spéciale 

RSEOM 

78 750 € 64 480 € 73 460 € 82 653 € 102 845 € 122 045 € 141 112 € 

TOTAL 3 419 816 € 3 553 967 € 3 842 652 € 4 188 593 € 4 333 758 € 4 401 028 € 4 858 876 € 

La contribution totale des non-ménages (environ 12%), représentés par les professionnels et 

administrations, à travers la TEOM et la redevance spéciale demeure modeste. Sur un territoire rural comme 

le nôtre, on devrait atteindre au moins 15%, en cohérence avec la proportion généralement estimée de 

déchets professionnels pris en charge par le service public. On peut donc penser que les ménages paient en 

partie pour le service dont bénéficient les professionnels du territoire. 
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ANALYSE des ENJEUX financiers et organisationnels : 

 Les principaux postes de dépense pour la gestion des déchets sont : 

- Les charges de personnel (collecte principalement), 

- Le carburant (collecte), 

- Le traitement des déchets non triés (ordures ménagères, tout venant de déchetteries). 

 La maîtrise de la gestion des coûts, et donc la maitrise de la TEOM, passe par la maitrise de ces postes 

de dépense. 

COLLECTE : 53 % des dépenses du service 

 Il est à noter que l’organisation de la collecte des déchets a déjà été optimisée, rationalisée depuis 

plusieurs années déjà, à travers : 

 * des équipages réduits : seulement 2 agents par camion sur la majorité des tournées ordures 

ménagères, seulement 1 agent par camion pour les tournées PAV de tri sélectif, … 

 * les fréquences de collecte : hebdomadaire ou 1 fois tous les 15 jours.  

 * le mode de collecte en bacs : tous les villages/hameaux sont desservis par des bacs d’apport 

volontaire. Seule la majorité des bourgs est équipée de bacs individuels et donc d’une collecte en porte à 

porte (plus coûteuse). 

 Malgré ces efforts, les spécificités démographiques/géographiques liées à notre territoire font 

qu’aujourd’hui nos coûts de collecte sont très importants, et très supérieurs aux moyennes nationales en 

milieu rural. Nos bennes à ordures parcourent 30 km en moyenne pour collecter 1 tonne d’ordures (30% 

supérieur à la moyenne). 

 Aujourd’hui, les bennes à ordures ménagères desservent les 58 bourgs (collecte hebdomadaire) et 

1600 villages/hameaux (dont 1/3 sont collectés bi mensuellement). 

 Pour un système d’organisation de collecte équivalent (collecte en conteneurs à roulettes) les marges 

de manœuvre sont aujourd’hui très réduites dans le mode d’organisation actuel. 

 Plusieurs voies de réorganisation peuvent aujourd’hui être identifiées pour générer des économies : 

• Collecte systématique des ordures ménagères tous les 15 jours :  

Les évolutions réglementaires du décret « collecte » du 10 mars 2016, permettent désormais de 

généraliser la collecte des ordures ménagères tous les 15 jours en zones agglomérées dans la mesure 

où les usagers ont la possibilité de trier et séparer leurs biodéchets. 

 

• Simplifier/rationaliser la collecte : 

- Supprimer la collecte en bac individuel « porte à porte » dans les bourgs pour les ordures 

ménagères, et en sacs pour le tri sélectif (respect de la recommandation R437 de la CRAM). 

- Revoir l’organisation de la collecte dans chaque commune pour éviter de desservir tous les 

villages/hameaux qui génèrent beaucoup de kilomètres et de manœuvre pour nos camions. 
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• Changer de mode de collecte : 

Stopper définitivement la collecte en bacs pour aller vers des systèmes optimisés : automatisés, gros 

volumes, … Cependant, ces modes de collecte ne sont applicables qu’en « éloignant » les systèmes 

de collecte des habitations, ce qui peut représenter un « recul » du service public d’enlèvement des 

déchets. 

Ces systèmes permettent : 

- Economiquement : de réduire les coûts de carburants et de personnels, 

- Socialement : d’améliorer les conditions de travail, mais de supprimer des emplois, 

- Environnementalement : de risquer d’avoir à gérer plus de dépôts sauvages et réduire 

notre impact environnemental lié aux carburants.  

Nous constatons aujourd’hui une baisse réelle et durable de la quantité d’ordures ménagères collectées, et 

une hausse constante de la collecte des emballages recyclables. 

Les emballages représentent un volume très important dans les déchets des ménages. L’extension des 

consignes de tri va contribuer encore à une réduction du volume des ordures ménagères. L’obligation du tri 

des biodéchets va générer une baisse très importante du poids des ordures ménagères et va leur enlever la 

contrainte des odeurs et de la putréfaction. 

In fine, la poubelle ordures ménagères aura un volume très faible et présentera de faibles nuisances. Au 

contraire, les poubelles jaunes de TRI auront gagné en volume.  

Les réflexions doivent donc se tourner à inverser le rapport du nombre de tournées entre les ordures 

ménagères et le tri sélectif (aujourd’hui 11 tournées de tri pour 31 tournées d’ordures ménagères). 

D’ici une prise de décision, des solutions rapides devront être engagées dès 2021 pour soulager les tournées 

de tri qui arrivent à saturation. 

TRAITEMENT des NON RECYCLABLES : 

 Les déchets non recyclables (ordures ménagères incinérées, et tout venant/encombrants de 

déchetteries enfouis) sont les déchets qui coûtent le plus cher à traiter, et qui subissent les taxes sur les 

activités polluantes (TGAP). Les politiques nationales s’orientent systématiquement vers une hausse de ces 

taxes pour encourager au recyclage optimal de ces déchets.  

 Le futur projet d’extension des consignes de tri sélectif des emballages ménagers à l’ensemble des 

plastiques et l’application de la loi biodéchets en 2024 iront dans le sens de la baisse des ordures ménagères 

collectées. En effet, ces biodéchets et déchets plastiques représentent 38% du poids total des ordures 

ménagères (soit 2400 tonnes).  

 En déchetterie, de nouvelles filières de tri doivent être développées pour détourner des 

encombrants des matières recyclables (placo plâtre, plastiques durs, verre plats et huisseries, …). 

 La très forte fréquentation estivale de nos déchetteries est aussi un frein à l’excellence du tri dans 

ces périodes. Le fait que nos gardiens soient seuls sur leur déchetterie pose des problèmes pour surveiller, 

contrôler et diriger le tri réalisé par les usagers. La question de la limitation du nombre d’usagers en même 

temps sur chaque déchetterie (par des moyens techniques, type barrières, badges, …) sera un point clé dans 
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les années à venir. La question du doublement du poste de gardien à certaines périodes (au moins l’été et 

les gros week end de mai) sera aussi un enjeu majeur, mais avec des contraintes financières. 

FINANCEMENT DU SERVICE : 

 Enfin, le mode de financement du service à travers la TEOM, nécessitera peut-être une remise en 

cause. Les politiques nationales poussent à des changements vers la tarification incitative qui est un levier 

certain (avec des contraintes) pour pousser au tri des déchets et à leur réduction. Pour cela, une étude 

prospective liée à la mise en place d’une part incitative (taxe ou redevance) devra être commandée. 

 L’ensemble des points évoqués ci-dessus montre la nécessité d’avoir une vision prospective de 

réorganisation du service d’élimination des déchets à l’horizon 2021. 
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MESURES PRISES POUR PREVENIR OU POUR ATTENUER 

LES EFFETS PREJUDICIABLES A LA SANTE ET A 

L'ENVIRONNEMENT 

Voir le présent rapport et la politique environnementale de la collectivité. 
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ANNEXE 1: PROJET SLGDO 
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ANNEXE 2: REVUE DE PRESSE 

Tout au long de l’année les actions du service déchets sont relayées par la presse locale (La 

Montagne et La Gazette). Voici le récapitulatif des articles parus en 2019. 

1er trimestre 2019 
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2ème trimestre 2019 
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3ème trimestre 2019 
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4ème trimestre 2019 
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